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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate of Monday,
March 7, 2005:

The Honourable Senator Rompkey, P.C., moved,
seconded by the Honourable Senator Losier-Cool:

That the Standing Senate Committee on National
Finance be authorized to examine and report upon the
expenditures set out in the Supplementary Estimates (B) for
the fiscal year ending March 31, 2005.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du lundi 7 mars 2005 :

L’honorable sénateur Rompkey, C.P., propose, appuyé
par l’honorable sénateur Losier-Cool,

Que le Comité sénatorial permanent des finances
nationales soit autorisé à étudier, afin d’en faire rapport,
les dépenses projetées dans le Budget supplémentaire des
dépenses (B) pour l’exercice se terminant le 31 mars 2005.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, March 8, 2005
(18)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met
at 9:35 a.m., this day, in room 9, Victoria Building, the Chair,
the Honourable Donald H. Oliver, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Day, Downe, Ferretti Barth, Harb, Massicotte, Murray, P.C.,
Oliver, Ringuette and Stollery (9).

In attendance: Guy Beaumier and Odette Madore, Research
Officers, Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate
on Tuesday, February 22, 2005, the committee continued
its consideration of Bill C-24, An Act to amend the Federal-
Provincial Fiscal Arrangements Act and to make consequential
amendements to other Acts (fiscal equalization payments to
the provinces and funding to the territories) (For complete text
of the Order of Reference, please see Issue 11 of the proceedings of
the committee.)

The Chair made a statement.

It was agreed that the committee proceed to clause-by-clause
consideration of Bill C-24.

It was agreed that the title stand postponed.

It was agreed that clause 1 carry.

It was agreed that clause 2 carry.

It was agreed that clause 3 carry.

It was agreed that clause 4 carry.

It was agreed that clause 5 carry.

It was agreed that clause 6 carry.

It was agreed that clause 7 carry.

It was agreed that clause 8 carry.

It was agreed that the title carry.

It was agreed that the Bill be adopted without amendment, on
division.

It was agreed that the Chair report the Bill without amendment
to the Senate, on division.

At 9:40 a.m., pursuant to the Order of Reference adopted
by the Senate on Monday, March 7, 2005, the committee
began its consideration of the expenditures set out in the
Supplementary Estimates (B) for the fiscal year ending
March 31, 2005.

PROCÈS-VERBAL

OTTAWA, le mardi 8 mars 2005
(18)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 9 h 35, dans la salle 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Donald H. Oliver (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Day, Downe, Ferretti Barth, Harb, Massicotte, Murray, C.P.,
Oliver, Ringuette et Stollery (9).

Également présents : Guy Beaumier et Odette Madore,
attachés de recherche, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat,
le mardi 22 février 2005, le comité poursuit son étude du
projet de loi C-24, Loi modifiant la Loi sur les arrangements
fiscaux entre le gouvernement fédéral et les provinces et
d’autres lois en conséquence (paiements de péréquation aux
provinces et financement des territoires). (Le texte intégral
de l’ordre de renvoi figure au fascicule no 11 des délibérations
du comité.)

Le président fait une déclaration.

Il est convenu que le comité procède à une étude article par
article du projet de loi C-24.

Il est convenu que l’étude du titre soit reportée.

Il est convenu que l’article 1 soit adopté.

Il est convenu que l’article 2 soit adopté.

Il est convenu que l’article 3 soit adopté.

Il est convenu que l’article 4 soit adopté.

Il est convenu que l’article 5 soit adopté.

Il est convenu que l’article 6 soit adopté.

Il est convenu que l’article 7 soit adopté.

Il est convenu que l’article 8 soit adopté.

Il est convenu que le titre soit adopté.

Il est convenu que le projet de loi soit adopté, sans
amendement, avec dissidence.

Il est convenu que le président fasse rapport du projet de loi au
Sénat, sans amendement, mais avec dissidence.

À 9 h 40, conformément à l’ordre de renvoi adopté par
le Sénat, le lundi 7 mars 2005, le comité commence son étude
des dépenses prévues dans le Budget supplémentaire des
dépenses (B) déposé au Parlement pour l’exercice se terminant
le 31 mars 2005.
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WITNESSESS:

Treasury Board of Canada:

Mike Joyce, Assistant Secretary, Expenditure and Management
Strategies Sector;

Laura Danagher, Executive Director, Expenditure Operations
& Estimates Directorate.

The Chair made a statement.

Mr. Joyce made a statement and, together with Ms. Danagher,
answered questions.

At 11:27 a.m. the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

Catherine Piccinin

Clerk of the Committee

TÉMOINS :

Conseil du Trésor du Canada :

Mike Joyce, secrétaire adjoint, Secteur des stratégies de gestion
et de dépenses;

Laura Danagher, directrice exécutive, Division des opérations
et prévisions de dépenses.

Le président fait une déclaration.

M. Joyce fait une déclaration et, de concert avecMme Danagher,
répond aux questions.

À 11 h 27, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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REPORT OF THE COMMITTEE

Tuesday, March 8, 2005

The Standing Senate Committee on National Finance has the
honour to present its

THIRD REPORT

Your Committee, which was referred Bill C-24, An Act to
amend the Federal-Provincial Fiscal Arrangements Act and to
make consequential amendments to other Acts (fiscal
equalization payments to the provinces and funding to the
territories), has in obedience to the Order of Reference of
Tuesday, February 22, 2005, examined the said Bill and now
reports the same without amendment.

Respectfully submitted,

DONALD H. OLIVER

Chair

RAPPORT DU COMITÉ

Le mardi 8 mars 2005

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales a
l’honneur de présenter son

TROISIÈME RAPPORT

Votre Comité auquel a été déféré le Projet de loi C-24,
Loi modifiant la Loi sur les arrangements fiscaux entre le
gouvernement fédéral et les provinces et d’autres lois en
conséquence (paiements de péréquation aux provinces et
financement des territoires), a conformément à l’ordre de renvoi
du mardi 22 février 2005, examiné ledit projet de loi et en fait
maintenant rapport sans amendement.

Respectueusement soumis,

Le président,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, March 8, 2005

The Standing Senate Committee on National Finance, to
which was referred Bill C-24, to amend the Federal-Provincial
Fiscal Arrangements Act and to make consequential amendments
to other acts (fiscal equalization payments to the provinces and
funding to the territories), met this day at 9:35 a.m. to give
clause-by-clause consideration to the bill; and to examine the
Supplementary Estimates (B), laid before Parliament for the fiscal
year ending March 31, 2005.

Senator Donald H. Oliver (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: Honourable senators, I call the 17th meeting of
the Standing Senate Committee on National Finance to order.
I remind senators that we have two orders of business this
morning. The first is clause-by-clause consideration of Bill C-24,
on which we have heard much evidence in committee
and substantial debate in the chamber. Last night we heard
from officials from the provinces of Saskatchewan and
Prince Edward Island.

Honourable senators, shall we proceed to clause-by-clause
consideration of Bill C-24, to amend the Federal-Provincial Fiscal
Arrangements Act and to make consequential amendments
to other acts?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall the title stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 1 carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 2 carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 3 carry?

Some Hon. Senators: Carried.

The Chairman: Shall clause 4 carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 5 carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 6 carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 7 carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 8 carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall the title carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 8 mars 2005

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales,
auquel a été renvoyé le projet de loi C-24, Loi modifiant la Loi
sur les arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéral et les
provinces et d’autres lois en conséquence (paiements de
péréquation aux provinces et financement des territoires), se
réunit aujourd’hui à 9 h 35 pour étudier le projet de loi article par
article et pour étudier le Budget supplémentaire des dépenses (B),
déposé au Parlement pour l’exercice se terminant le 31 mars 2005.

Le sénateur Donald H. Oliver (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Honorables sénateurs, je déclare la 17e séance du
Comité sénatorial permanent des finances nationales ouverte. Je
rappelle aux sénateurs que nous avons deux points à l’ordre du
jour ce matin. Le premier est l’étude article par article du projet de
loi C-24. Le comité a entendu un grand nombre de témoins
relativement à cette mesure législative, qui a aussi fait l’objet d’un
débat approfondi au Sénat. Hier soir, nous avons entendu des
représentants de la Saskatchewan et de l’Île-du-Prince-Édouard.

Honorables sénateurs, allons-nous procéder à l’étude article
par article du projet de loi C-24, Loi modifiant la Loi sur les
arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéral et les
provinces et d’autres lois en conséquence?

Des voix : D’accord.

Le président : L’adoption du titre est-elle reportée?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 1 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 2 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 3 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 4 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 5 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 6 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 7 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 8 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : Le titre est-il adopté?

Des voix : D’accord.
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The Chairman: Shall the bill carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

Senator Murray: On division.

The Chairman:Honourable senators, I will report the bill to the
Senate, on division.

Senator Harb: Would the committee, in its wisdom, consent to
writing a letter to the government on this notion of equalization
payment as communicated to the committee by a number of
witnesses who expressed concerns about the way in which we
handle those kinds of transfers, without being specific, so that we
have an engagement to provide clarity to the rules?

The Chairman: A panel with a chairman has been constituted.
We were told last night that it will travel to Prince Edward Island
to hear representations from them. The mandate of the panel is
quite broad, and it has the right to consider what you have just
mentioned. The committee will not appear before the panel.

Senator Harb: Perhaps in your capacity as chair of the
committee you might make representation so that we have a
clear understanding of the scope of the panel’s activities and how
it will proceed. What time frame will it have, and what mechanism
will it use to achieve this kind of arrangement?

Senator Day: Perhaps Senator Harb is suggesting that the chair
of the committee inform the minister of our desire to remain
somewhat engaged with respect to the panel’s activities. We have
been following this issue for some time, and we do not want it to
be moved over to the panel without our knowing what transpires.

The Chairman: Thank you, honourable senators. I have the
message. I will prepare a draft and circulate it to all members of
the committee, including Senator Massicotte, so that all will know
what is being said.

Senator Ringuette: Chair, so that I understand, there is no
clause 2 in the bill.

The Chairman: It is on page 9 of the bill, at the bottom left.

Senator Day: The other numbers you see are the numbers of
the bill.

The Chairman: Is there anything else to come before the
committee with respect to Bill C-24? If not, I will report the bill,
on division, as agreed.

I would now call officials from Treasury Board, who are
certainly not strangers to the committee, to the table.

I would cordially welcome back Mr. Mike Joyce, Assistant
Secretary, Expenditure and Management Strategies Section, and
Ms. Laura Danagher, Executive Director of Expenditure
Operations and Estimates Directorate.

Le président : Le projet de loi est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le sénateur Murray : Avec dissidence.

Le président : Honorables sénateurs, je vais faire rapport du
projet de loi au Sénat, avec dissidence.

Le sénateur Harb : Le comité consentirait-il, dans sa sagesse, à
rédiger une lettre au gouvernement sur la notion de paiement de
péréquation formulée au comité par un certain nombre de
témoins qui ont exprimé des réserves quant à la façon dont
nous effectuons ces transferts, sans être précis, de façon à obtenir
un engagement que les règles seront clarifiées?

Le président : Un groupe d’experts doté d’un président a été
mis sur pied. On nous a dit hier soir que ce groupe allait se rendre
à l’Île-du-Prince-Édouard pour entendre le point de vue des gens
de cette province. Le mandat du groupe est très large et celui-ci a
le droit d’étudier le point que vous venez de mentionner. Le
comité ne comparaîtra pas devant le groupe d’experts.

Le sénateur Harb : Peut-être qu’à titre de président du comité
vous pourriez faire des démarches afin que nous ayons une idée
claire des activités du groupe d’experts et de la façon dont celui-ci
va fonctionner. Quel sera l’échéancier du comité et quel
mécanisme celui-ci utilisera-t-il pour s’acquitter de son mandat?

Le sénateur Day : Le sénateur Harb est peut-être en train de
proposer que la présidence du comité informe le ministre de notre
volonté de continuer d’être plus ou moins engagé en ce qui a trait
aux activités du groupe d’experts. Nous étudions ce dossier depuis
un certain temps et nous ne voulons pas que celui-ci soit confié au
groupe d’experts sans que nous sachions ce qui se passe.

Le président : Merci, honorables sénateurs. J’ai reçu le
message. Je vais rédiger une ébauche dont je distribuerai copie à
tous les membres du comité, y compris le sénateur Massicotte,
afin que tous soient au courant de son contenu.

Le sénateur Ringuette : Monsieur le président, si je comprends
bien, il n’y a pas d’article 2 dans le projet de loi.

Le président : Celui-ci se trouve à la page 9 du projet de loi, au
bas de la page.

Le sénateur Day : Les autres chiffres que vous voyez sont les
numéros du projet de loi.

Le président : Y a-t-il autre chose à ajouter relativement au
projet de loi C-24? Sinon, je vais en faire rapport, avec dissidence,
tel que convenu.

J’invite maintenant les représentants du Conseil du Trésor, qui
ne sont certainement pas des inconnus pour les membres du
comité, à prendre place.

Je souhaite de nouveau la bienvenue à M. Mike Joyce,
secrétaire adjoint, Secteur des stratégies de gestion et de
dépenses, ainsi qu’à Mme Laura Danagher, directrice exécutive,
Division des opérations et prévisions de dépenses.
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We have before us Supplementary Estimates (B) for the fiscal
year 2004-05. Mr. Joyce, following your presentation, you can
be assured that honourable senators will have a few questions
for you.

Mr. Mike Joyce, Assistant Secretary, Expenditure and
Management Strategies Sector, Treasury Board of Canada:
Mr. Chairman, honourable senators, today I will discuss the
government’s Supplementary Estimates (B) for the fiscal year
2004-05 that were introduced in Parliament on February 25, 2005.
I am pleased that Ms. Laura Danagher could join me today.

From a fiscal planning perspective, the total estimates
for 2004-05, including the Main Estimates, Supplementary
Estimates (A), and these supplementary estimates are consistent
with the $185.2 billion in planned spending for the 2004-05 fiscal
year announced in the Minister of Finance’s November 2004
Economic and Fiscal Update.

[Translation]

The 2004-05 Supplementary Estimates (B) seek Parliament’s
approval to spend a total of $1.5 billion on expenditures that
were not sufficiently developed or known when the Main
Estimates were tabled. Today, the supplementary estimates also
provide information to Parliament about reduced forecasts
totalling $0.9 billion to projected statutory spending, as set out
in the 2004-05 Main Estimates.

The net total of these supplementary estimates is
approximately $600 million, which is relatively low compared
to other supplementary estimates tabled in previous years.
In large part, this is due to the decrease in statutory spending.

[English]

The majority of the $1.5 billion amount in new funding
that is being requested from Parliament is due to the following
items: $256 million related to the tsunami disaster relief
rehabilitation and reconstructions initiatives; $215 million
for increases to pay and allowances for Canadian Forces
members; $185 million relating to the revised forecast of
transfer payments to provincial and territorial governments;
$180 million for transfers to departments and agencies for
salary adjustments — these are for collective agreements signed
up to the end of December 2004; $160 million in support for
the Global Alliance for Vaccines and Immunization; and
$140 million in support for the Global Fund to Fight AIDS,
Tuberculosis and Malaria.

Nous avons devant nous le Budget supplémentaire des
dépenses (B) pour l’exercice 2004-2005. Monsieur Joyce, vous
pouvez être certain que, suite à votre présentation, les honorables
sénateurs auront quelques questions à vous poser.

M. Mike Joyce, secrétaire adjoint, Secteur des stratégies de
gestion et de dépenses, Conseil du Trésor du Canada : Monsieur le
président, honorables sénateurs, je m’adresse à vous aujourd’hui
pour vous parler du Budget supplémentaire des dépenses (B) pour
l’exercice 2004-2005, déposé au Parlement le 25 février 2005. J’ai
le plaisir d’être accompagné par Mme Laura Danagher.

Du point de vue de la planification des recettes fiscales, le total
du Budget des dépenses pour 2004-2005, y compris le
Budget principal des dépenses, le Budget supplémentaire des
dépenses (A) et le Budget supplémentaire que nous vous
présentons aujourd’hui, est conforme aux dépenses prévues de
185,2 milliards de dollars pour l’exercice 2004-2005 annoncées par
le ministre des Finances dans sa Mise à jour économique et
financière de novembre 2004.

[Français]

Le Budget supplémentaire des dépenses (B) de 2004-2005 vise à
obtenir l’approbation du Parlement en vue de consacrer
1,5 milliard de dollars à des dépenses qui n’avaient pas été
déterminées de façon précise ou suffisamment élaborées quand le
Budget principal des dépenses a été préparé. Le Budget
supplémentaire des dépenses d’aujourd’hui offre également de
l’information au Parlement concernant une diminution de
0,9 milliard de dollars résultant des rajustements des prévisions
législatives, par rapport aux prévisions présentées dans le Budget
principal des dépenses de 2004-2005.

Le montant total net de ce Budget supplémentaire des dépenses
s’élève à environ 600 million de dollars et, de fait, il s’avère
relativement peu élevé comparativement à d’autres budgets
supplémentaires que nous avons présentés ces dernières années.
Cela résulte en grande partie d’une correction à la baisse des
prévisions législatives.

[Traduction]

Pour la majeure partie, le montant de 1,5 milliard de dollars de
nouveaux fonds pour lequel on demande l’approbation du
Parlement découle des postes suivants : une somme de
256 millions de dollars pour l’aide aux victimes du tsunami et
les mesures de remise en état et de reconstruction; une somme de
215 millions de dollars pour couvrir les augmentations de la paie
et des indemnités des membres des Forces canadiennes; une
somme de 185 millions de dollars pour de nouvelles prévisions de
paiements de transfert aux gouvernements provinciaux et
territoriaux; une somme de 180 millions de dollars pour
des transferts aux ministères et organismes concernant les
rajustements salariaux — pour les conventions collectives en
vigueur jusqu’à la fin de décembre 2004; une somme de
160 millions de dollars pour l’Alliance mondiale pour les
vaccins et la vaccination; et une somme de 140 millions de
dollars pour soutenir le Fonds mondial de lutte contre le sida, la
tuberculose et le paludisme.
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The above items total approximately $1.1 billion of the
$1.5 billion for which parliamentary approval is sought. The
remaining increase of $0.4 billion is spread among a number of
other departments and agencies, the details of which are included
in the Supplementary Estimates.

[Translation]

With regard to changes in projected statutory spending in these
Supplementary Estimates, there is a net decrease of $894 million
in expenditures previously approved by Parliament. As was
mentioned earlier, these forecasts are provided for information
purposes only.

[English]

The major statutory items to which there are changes in the
projected spending amounts are: an increase of $438 million for
payments in support of business risk management under the
agriculture policy framework, the Canadian Agricultural Income
Stabilization Program; an increase of $220 million related to the
requirements of the Chief Electoral Officer; plus an increase of
$222 million related to the Newfoundland Offshore Revenue
Fiscal Equalization payments.

This increase is offset by decreases in the following forecasts:
$272 million in expected public debt charges due to lower
than forecast interest rates; $535 million in Statutory Transfer
Payments to provincial and territorial governments; $496 million
in the Consolidated Specified Purpose Accounts primarily
due to the downward adjustment in the net Employment
Insurance benefits; and $138 million due to the revision of
the forecast of income security payments.

Earlier this year with Supplementary Estimates A, we
introduced a number of changes to the format of the documents
aimed at providing greater transparency as well as consistency
with other estimates documents.

At this time, I would thank the committee. Many of the
initiatives we are looking at and have introduced are a testament
to the productive dialogue that we have with this committee on
the need for better information to support the spending plans of
the government.

[Translation]

You will be happy to hear that we continue to be inspired by
these improvements and that, in these supplementary estimates,
we have taken into consideration comments made by senators
when we last met. For example, the table on $1 items has been

La somme des postes susmentionnés représente environ
1,1 milliard de dollars du montant total de 1,5 milliard pour
lequel on demande l’approbation du Parlement. L’augmentation
de 0,4 milliard de dollars qui reste est répartie dans un certain
nombre d’autres ministères et organismes, et on en trouve la
description détaillée dans le Budget supplémentaire des dépenses.

[Français]

En ce qui concerne les changements touchant les dépenses
législative prévues présentées dans ce Budget supplémentaire des
dépenses, on prévoit une diminution nette de 894 millions de
dollars des dépenses précédemment approuvées par le Parlement.
Comme il a été mentionné plus tôt, ces mises à jour ne sont
données qu’à titre d’information.

[Traduction]

Voici les principaux postes législatifs dont les montants de
dépenses prévues font l’objet de changements : une augmentation
de 438 millions de dollars pour des paiements à l’appui du
Programme de gestion des risques de l’entreprise du Cadre
stratégique pour l’agriculture, le Programme canadien de
stabilisation du revenu agricole; une augmentation de
220 millions de dollars liée aux besoins du bureau du Directeur
général des élections; et une augmentation de 222 millions de
dollars pour les paiements de péréquation compensatoires
relativement aux recettes extracôtières de Terre-Neuve.

Ces augmentations sont compensées par une révision à la
baisse des prévisions suivantes : une diminution de 272 millions de
dollars des frais anticipés de la dette publique, en raison de taux
d’intérêt plus bas que prévu; une diminution de 535 millions de
dollars des paiements de transferts législatifs prévus aux
gouvernements provinciaux et territoriaux; une diminution de
496 millions de dollars dans le compte à fins déterminées
consolidé, principalement en raison du rajustement à la baisse
des prestations nettes de l’assurance-emploi; et une diminution de
138 millions de dollars découlant de la révision à la baisse des
prévisions relatives aux prestations de la sécurité du revenu.

Plus tôt cette année, nous avons introduit, dans le Budget
supplémentaire des dépenses (A), un certain nombre de
changements quant à la présentation des documents qui visaient
à fournir une plus grande transparence ainsi qu’une meilleure
cohérence avec les autres documents du Budget des dépenses.

J’aimerais remercier le comité. Je crois que bon nombre des
initiatives que nous avons prises et que nous observons maintenant
témoignent du type de dialogue que nous entretenons avec ce
comité relativement au besoin d’avoir une information améliorée
pour soutenir les plans de dépenses du gouvernement.

[Français]

Vous serez heureux de constater que nous continuons à nous
inspirer de ces améliorations et que nous avons tenu compte, dans
le Budget supplémentaire des dépenses que nous vous présentons
aujourd’hui, des commentaires qu’ont émis les sénateurs lors de
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expanded to provide more clarification on these items; and,
finally, a table summarizing all the transfers between government
organizations has been added.

[English]

Improvement to the estimates is an iterative process and
is part of the overarching objectives of the government to
enhance its accountability to Parliament. As we have mentioned
to you in the past, we are encouraged by your interest in the
longer-term plan we are developing and will be seeking your input
and support of the work in which we are engaged.

Honourable senators, this concludes my preliminary remarks.
We would be happy to respond to any questions you may have on
the Supplementary Estimates (B) for 2004-05.

Senator Harb: I want to take you to the CIDA estimate vote on
page 129. In your statement on page 2, you indicate that
$256 million is related to the tsunami disaster relief rehabilitation
and reconstruction initiatives. Under vote 20, where you talk
about the relief, you have $223 million and then you have a
reference to a horizontal item, which takes me to the bottom of
the page, funds in the amount of $65 million were advanced from
the Treasury Board Contingency Vote to provide temporary
funding for this program. A summary can be found at the front of
this document.

I want you to explain this a little. If I were to take $223 million
and add it to $65 million, that would be slightly more than
$256 million. Could you give us an idea of the scope of that
spending? You have in it here for fiscal year 2004-05, but is
it the government’s plan to spend it in the next fiscal year?
Is it spread over a number of years? Will it be part of what
has already been allocated for the region? Would you give us
some explanation for this?

Mr. Joyce: Thank you, senator, for the questions. Let me deal
with the last one first. These are supplementary estimates for the
current fiscal year. Therefore, they are seeking authorization for
the department to spend the money this fiscal year. That is what
we understand the development agency intends to do.

The requests would have gone through an analysis of the
Treasury Board. Our understanding, based on the analysis before
this went to Treasury Board, would be that these plans are
reasonable, particularly given the circumstances and the need to
actually get these funds out.

notre dernière séance avec vous. Par exemple, le tableau sur le
poste de 1 dollar a été amélioré de façon à fournir plus de
précisions sur ce poste. En outre, une table résumant tous les
transferts entre les organismes gouvernementaux a été ajoutée.

[Traduction]

L’amélioration du Budget des dépenses est un processus itératif
qui s’inscrit dans les objectifs primordiaux du gouvernement pour
ce qui est de hausser son imputabilité auprès du Parlement.
Comme nous vous l’avons déjà mentionné dans le passé, l’intérêt
que vous portez au plan à long terme que nous élaborons
constitue pour nous une source de motivation, et nous essaierons
d’obtenir votre apport, ainsi que votre appui concernant le travail
que nous avons entrepris.

Honorables sénateurs, voilà qui termine mes remarques
préliminaires. Je serai heureux de répondre à toutes vos questions
sur le Budget supplémentaire des dépenses (B) de 2004-2005.

Le sénateur Harb : Je veux parler du crédit pour l’ACDI, à la
page 102 du Budget supplémentaire. À la page 2 de votre exposé,
vous faites mention d’une somme de 256 millions de dollars pour
l’aide aux victimes du tsunami et les mesures de remise en état et
de reconstruction. Au crédit 20, où vous faites mention du fonds
d’aide, vous avez inscrit un montant de 223 millions de dollars en
précisant qu’il s’agit d’un poste horizontal. Si je regarde au bas de
la page, je lis que l’avance de fonds d’un montant de 65 millions
de dollars provient du crédit pour éventualités du Conseil du
Trésor pour financer temporairement ce programme. Un résumé
est fourni au début du document.

J’aimerais que vous nous fournissiez des explications sur ce
point. Si je prends 223 millions de dollars et que j’ajoute cette
somme au montant de 65 millions de dollars, j’obtiens un total un
peu supérieur à 256 millions de dollars. Pourriez-vous nous
donner une idée de l’ampleur de ces dépenses? Ces dépenses sont
prévues dans votre budget pour l’exercice 2004-2005, mais le
gouvernement a-t-il l’intention de dépenser cette somme au cours
du prochain exercice? Ces dépenses vont-elles s’étaler sur un
certain nombre d’années? Feront-elles partie des sommes déjà
affectées pour la région touchée? Pourriez-vous nous fournir des
précisions?

M. Joyce : Sénateur, je vous remercie de vos questions.
Permettez-moi de commencer avec la dernière. Il s’agit ici du
Budget supplémentaire des dépenses pour l’exercice en cours. Par
conséquent, ce que l’on demande c’est l’approbation nécessaire
afin que le ministère puisse dépenser ce montant au cours du
présent exercice. C’est ce que nous pensons que l’ACDI a
l’intention de faire.

Les demandes pertinentes ont fait l’objet d’une étude par le
Conseil du Trésor. Selon nous, compte tenu de l’étude faite avant
que le Conseil du Trésor ne soit saisi de la demande, ces plans sont
raisonnables, particulièrement à la lumière des circonstances et de
la nécessité de fournir cet argent.
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As you know, plans are plans. I cannot assure you that every
last dollar of this will be spent by the department. However, in
our view, the plans they do have are reasonable. This is why we
are proposing these amounts to you.

Senator Harb: The Prime Minister’s statement was that the
money would be spent over a five-year period. The question some
of us are asking is, if that is the case, are you putting it all up front
now and spending it late. How will that proceed?

Ms. Laura Danagher, Executive Director, Expenditure
Operations & Estimates Directorate, Treasury Board of Canada:
Honourable senators, the full amount that was committed
by the government was $425 million, to be spent over the
five-year time frame. This money represents what is going
out for the current fiscal year only. You will see some
money flowing next year, in 2005-06, and probably in subsequent
years.

The Chairman: Yesterday the Toronto Star reported that much
of the $265 million — not the $256 million, but $265 million —
that the Canadian International Development Agency has
pledged for tsunami relief, which ends March 31, still sits in the
federal government’s bank account waiting for aid groups to
submit proposals about how they will spend it.

Has any of the money been spent at all? In the next two weeks,
will you advance $265 million?

Ms. Danagher: The $265 million is the part of the $425 million
that is allocated to CIDA specifically. Other departments are also
involved. DND is involved. They have money as well. The
$265 million represents the total forecasted spending for CIDA,
not necessarily all of the money in 2004-05. What CIDA is asking
for this year is $223 million, which it is their intention to spend in
the current fiscal year.

The Chairman: Before March 31?

Ms. Danagher: That is correct. Their plan is to spend it. They
have plans. They presented a proposal to spend this money for the
immediate aid that they gave, that is, humanitarian assistance and
development aid.

Mr. Joyce: There is a policy of the Treasury Board called,
‘‘payables at year end,’’ which is where a department has entered
into a commitment. It is a legal commitment this fiscal year but,
for a number of reasons, the payment can be made later and still
charged to the current fiscal year. This is an accounting policy. It
is consistent with generally accepted accounting principles. In
some respects it is a minor step of the federal government to
introducing accrual accounting in the sense that you are looking
at whether a commitment has been made and rather than actually

Comme vous le savez, un plan reste un plan. Je ne peux vous
donnez la garantie que le ministère va dépenser jusqu’au dernier
dollar demandé. Toutefois, nous sommes d’avis que les plans du
ministère sont raisonnables et c’est la raison pour laquelle nous
vous proposons ces montants.

Le sénateur Harb : La déclaration du premier ministre portait
que l’argent serait dépensé sur une période de cinq ans. La
question que certains d’entre nous se posent est que, si tel est le
cas, demandez-vous tout le montant maintenant pour le dépenser
plus tard? Comment les choses vont-elles se passer?

Mme Laura Danagher, directrice exécutive, Division des
opérations et prévisions de dépenses, Conseil du Trésor du
Canada : Honorables sénateurs, le montant total que le
gouvernement s’est engagé à verser est de 425 millions de
dollars, sur une période de cinq ans. Le montant dont nous
parlons ici représente uniquement le débours pour l’exercice en
cours. Vous allez encore voir un montant l’an prochain, en
2005-2006, et probablement dans les années qui vont suivre.

Le président : Hier, on mentionnait dans le Toronto Star
qu’une grande partie du montant de 265 millions de dollars —
non pas 256 millions, mais bien 265 millions — que l’Agence
canadienne de développement international s’était engagée à
verser afin d’aider les victimes du tsunami, pour l’exercice prenant
fin le 31 mars, dort encore dans le compte bancaire du
gouvernement fédéral, en attendant que des groupes d’aide
fassent des propositions quant à la façon dont ils vont dépenser
cet argent.

Est-ce qu’une partie de cet argent a été dépensée? Allez-vous
avancer un montant de 265 millions de dollars au cours des deux
prochaines semaines?

Mme Danagher : Les 265 millions de dollars représentent la
partie des 425 millions de dollars qui est affectée expressément à
l’ACDI. D’autres ministères participent aussi aux mesures d’aide,
notamment le MDN, et ils reçoivent aussi des fonds. Le montant
de 265 millions de dollars représente les dépenses totales prévues
pour l’ACDI, et non pas nécessairement tous les fonds affectés en
2004-2005. Ce que l’ACDI demande pour cette année c’est un
montant de 223 millions de dollars, et l’agence a l’intention de
dépenser cette somme durant l’exercice en cours.

Le président : Avant le 31 mars?

Mme Danagher : C’est exact. L’agence entend dépenser cette
somme. Elle a des plans. Elle a présenté une proposition sur la
façon de dépenser cet argent dans le cadre de l’aide immédiate
qu’elle a apportée, c’est-à-dire une aide humanitaire et une aide au
développement.

M. Joyce : Le Conseil du Trésor a une politique relative aux
comptes à payer à la fin de l’exercice, lorsqu’un ministère a pris un
engagement. Il s’agit d’un engagement légal pris dans l’exercice en
cours mais, pour diverses raisons, le paiement peut être effectué
plus tard et être quand même imputé à l’exercice en cours. C’est là
une convention comptable et celle-ci est conforme aux principes
comptables généralement reconnus. À certains égards, c’est un
petit pas fait par le gouvernement fédéral vers la comptabilité
d’exercice, en ce sens que l’on regarde si un engagement a été pris
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forcing the payment to be made by March 31, it allows for a
number of instances where the payment can be made later, as long
as a certain number of criteria related to the accounting principles
have been met.

The Chairman: Would it have to be dated on or before
March 31 or could it be dated in April or May?

Mr. Joyce: The cheque could be dated later, but the
commitment and the obligations must be incurred by the end of
the fiscal year. I do not have the details of the policy with me or in
my head, and it is not one for which I am responsible, but there
are a number of arrangements like this, particularly with
contracts where there may be a need to review the precise
amount of the payment.

Rather than forcing a department where they have had
goods delivered, for instance, to simply arbitrarily cut the
cheque, it allows the department to actually review and ensure
that it is paying the right amount of money. It is responsible
accounting. It can also be applied to instances like this,
I believe, where the commitment is made but the cash may
not flow until some time later.

The Chairman: Senator Harb, I did not mean to intervene.

Senator Harb: Not at all. You hit the spot. When they come to
you to get authorization, they must have submitted some form of
action plan. Do you have a copy of the action plan relative to how
expenditures will take place?

From past experience, we know that, in the other place, money
was designated and identified for a specific project, but somehow
that money was moved around and went somewhere else.
Sometimes money is allocated, supposedly for a specific project,
but the department has already identified the money.

Perhaps you can enlighten the committee as to what sort of
action plan you have before you say, ‘‘Go ahead. We will ask for
the authority.’’

Mr. Joyce: Senator, you are absolutely right. Before any
item goes into the supplementary estimates, a submission
by the minister must be made to Treasury Board, unless it
is a purely technical issue. In this case, a submission would have
gone forward to the Treasury Board. I would not necessarily
describe the submission as an action plan in the sense that the
key issue for Treasury Board analysts and the recommendation
that the analysts would make to the Treasury Board is about
the appropriateness of the funds and consistency with Treasury
Board policies. They also look at the reasonableness of what is
being proposed. Typically, the job of analysts is to challenge
the department. One of the challenges they would mount to
the department is what you said: Can you reasonably spend the
money?

I would suggest that the role of the analyst is not to squeeze the
department back to some absolute minimum amount of money
that the department can assure that they can spend. You want to

et, au lieu d’exiger que le paiement soit effectué au plus tard le
31 mars, on accepte, dans certaines circonstances, que ce
paiement soit fait plus tard, à condition qu’un certain nombre
de critères liés aux principes comptables aient été respectés.

Le président : Le paiement doit-il être daté au plus tard
le 31 mars, ou peut-il porter une date en avril ou en mai?

M. Joyce : Le chèque peut porter une date plus tardive, mais
l’engagement et les obligations doivent être pris avant la fin de
l’exercice. Je n’ai pas les détails de la politique avec moi, ni dans
ma tête, et ce n’est pas une politique dont j’ai la responsabilité,
mais il existe un certain nombre de dispositions comme celle-là,
particulièrement dans le cas de contrats pour lesquels il peut être
nécessaire de revoir le montant précis du paiement.

Plutôt que de forcer un ministère qui aurait obtenu la livraison
de biens, par exemple, à réduire arbitrairement le montant du
chèque, cette façon de faire permet au ministère d’effectuer une
vérification et de s’assurer qu’il verse le montant approprié. C’est
de la comptabilité responsable. Selon moi, cette méthode peut
aussi être appliquée dans des cas comme celui-ci, lorsqu’un
engagement a été pris, mais que l’argent pourrait ne pas être versé
avant un certain temps.

Le président : Sénateur Harb, je n’avais pas l’intention
d’intervenir.

Le sénateur Harb : Je vous en prie. Vous êtes en plein dans le
mille. Lorsque les ministères et organismes s’adressent au Conseil
du Trésor pour obtenir son approbation, ils doivent avoir
présenté un plan d’action quelconque. Avez-vous une copie du
plan d’action visant la façon dont les dépenses seront effectuées?

Nous savons d’expérience que, à l’autre endroit, il est arrivé
que des fonds soient affectés à un projet précis, mais qu’en bout
de ligne ces sommes soient déplacées et utilisées à d’autres fins. Il
arrive parfois que des fonds soient alloués, supposément pour un
projet précis, mais que le ministère ait déjà d’autres visées.

Pourriez-vous expliquer au comité quel type de plan d’action
doit vous être présenté pour que vous demandiez les fonds
nécessaires?

M. Joyce : Sénateur, vous avez tout à fait raison. Avant qu’un
poste puisse être inscrit dans le Budget supplémentaire des
dépenses, le ministre responsable doit faire une présentation au
Conseil du Trésor, sauf s’il s’agit d’une question d’ordre purement
technique. Dans le cas qui nous occupe, une présentation a
dû être faite au Conseil du Trésor. Je ne dirais pas nécessairement
que la présentation est un plan d’action, en ce sens que le
facteur clé pour les analystes du Conseil du Trésor qui font la
recommandation en bout de ligne est le caractère approprié des
fonds et le respect des politiques du Conseil du Trésor. Ceux-ci
examinent aussi le caractère raisonnable de la proposition. D’une
façon typique, le travail des analystes consiste à mettre le
ministère sur la sellette. Par exemple, ceux-ci peuvent demander
au ministère s’il est en mesure de dépenser l’argent d’une façon
raisonnable.

Selon moi, le rôle de l’analyste ne consiste pas à coincer le
ministère de façon à en arriver au montant minimum que le
ministère peut garantir qu’il va dépenser. Il faut plutôt donner au
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actually give the department the flexibility to implement its plans,
even if there is some risk that the money will not be spent. This is
a stated policy objective of the government in allocating these
funds. It has been allocated by the government to the department
to achieve certain objectives.

If there is a reasonable chance that the money will be spent,
then the recommendation to Treasury Board would be to
approve. There would not be any specific part of the analysis
that does what I just said, that would assure Treasury Board that
every last cent will be spent. Particularly in a situation like this,
that is a flexibility you do want to give to the department. You
want to ensure the funds are spent appropriately, with probity,
consistent with Treasury Board policies and requirements.

If, at the end of the day, because it is close to the end of the
year, the department has not spent the money, then the money
will lapse. As you pointed out, that happens across the
government.

Historically, if you look at the public accounts and the actual
lapses you could prove that our judgment and the department’s
judgment was not as good as it could have been and that the
amount appropriated was excessive. The primary concern is
that the funds are appropriately allocated, that the department
has a program in place to spend them, that they can be spent
with prudence and probity, that they are consistent with the
rules and regulations of the government and the Treasury Board,
and that they are not excessive. There is a grey judgment area.

The Chairman: In the year 2004, the Senate of Canada
passed the Jean Chrétien Aid to Africa bill for giving money to
fight AIDS in Africa, among other things. I thought that the
money had all been appropriated. In the new funding you list
two things that come as a surprise. First, you say that there
is new funding, $160 million in support, for the Global Alliance
for Vaccines and Immunization. Following that you say that
there is another $140 million in support for the Global Fund
to Fight AIDS, Tuberculosis and Malaria. Was the latter
not the amount that was included in the so-called Jean Chrétien
Aid to Africa bill, and is this new money?

Mr. Joyce: I would have to check that. I am not absolutely
sure. As I recall, the bill did not provide funding authority. This
would have had to have come through Supplementary Estimates.
I do not think there was a statutory part to that bill. I would have
to check whether there is any overlap or whether this is an
implementation of those initiatives.

The Chairman: Would that apply to both of them, both the
$160 million and $140 million figures?

Mr. Joyce: This would have to be subject to verification. The
Global Alliance for Vaccines and Immunization is a much more
recent initiative that would not have been foreseen by that bill.

ministère la souplesse de mettre en oeuvre ses plans, même s’il y a
un risque que l’argent ne soit pas dépensé. C’est là un objectif
précisé dans la politique du gouvernement relativement à
l’affectation de ces fonds. Ces fonds sont alloués par le
gouvernement au ministère afin de permettre à ce dernier
d’atteindre certains objectifs.

S’il existe des chances raisonnables que l’argent sera dépensé,
on recommande au Conseil du Trésor d’approuver la demande. Il
n’y a aucune partie précise de l’analyse qui fasse ce que je viens de
mentionner, c’est-à-dire qui garantisse au Conseil du Trésor que
chaque cent alloué sera effectivement dépensé. On veut donner au
ministère une certaine souplesse, particulièrement dans une
situation comme celle-ci. Nous voulons nous assurer que les
fonds sont dépensés de façon appropriée, avec probité et
conformément aux politiques et exigences du Conseil du Trésor.

Si, en fin de compte, parce qu’on est rendu presque à la fin de
l’exercice, le ministère n’a pas dépensé l’argent, le solde inutilisé
devient périmé. Comme vous l’avez souligné, cela se produit un
peu partout au sein du gouvernement.

D’un point de vue historique, si vous regardez les comptes
publics et les cas de non-utilisation de fonds, vous pourriez
prouver que notre jugement et celui du ministère n’ont pas été
aussi bons qu’ils auraient pu l’être et que les fonds affectés étaient
excessifs. La considération première est que les fonds soient
affectés de façon appropriée, que le ministère ait mis en place un
programme pour dépenser ces fonds, que ceux-ci puissent être
utilisés de façon prudente et probe, qu’ils respectent les règles et
règlements du gouvernement et du Conseil du Trésor, et qu’ils ne
soient pas excessifs. Il existe une zone grise.

Le président : En 2004, le Sénat du Canada a adopté la Loi de
l’engagement de Jean Chrétien envers l’Afrique, afin, entre autres
initiatives, de donner des fonds pour combattre le sida en Afrique.
Je pensais que les fonds avaient été affectés intégralement. Dans le
Budget supplémentaire des dépenses, vous mentionnez deux
postes qui constituent une surprise. Premièrement, vous faites
état d’un nouveau financement de 160 millions de dollars afin de
soutenir l’Alliance mondiale pour les vaccins et la vaccination.
Ensuite, vous mentionnez un autre montant de 140 millions de
dollars pour soutenir le Fonds mondial de lutte contre le sida, la
tuberculose et le paludisme. Ce dernier montant n’est-il pas celui
qui avait été inclus dans ce qu’on appelle le projet de loi sur
l’engagement de Jean Chrétien envers l’Afrique, et s’agit-il
d’argent frais?

M. Joyce : Il faudrait que je vérifie. Je ne suis absolument
certain. Si je me souviens bien, le projet de loi n’incluait pas
d’autorisation de financement. Ces fonds doivent être approuvés
dans le cadre du Budget supplémentaire des dépenses. Je ne pense
pas que le projet de loi incluait une disposition législative
pertinente. Il faudrait que je vérifie s’il y a chevauchement ou
s’il s’agit de la mise en oeuvre de ces initiatives.

Le président : Cela vaudrait-il pour les deux montants, soit
celui de 160 millions de dollars et celui de 140 millions de dollars?

M. Joyce : Cela a dû faire l’objet d’une vérification. L’Alliance
mondiale pour les vaccins et la vaccination est une initiative
beaucoup plus récente qui n’était sans doute pas visée par le projet
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That was an initiative in recognition of emerging concerns in the
scientific community about the risk of a pandemic. Therefore, it is
a prudent approach by the government to put in place a
mechanism to stockpile vaccines. I do not think that had any
link to the bill to which you referred.

Senator Day: I have a supplementary question on the general
area of CIDA. In your remarks, Mr. Joyce, you talked about the
contingency amount advanced. In the vote 5 listing at page 60 of
the Supplementary Estimates (B), it looks as if $65 million was
advanced to CIDA for tsunami disaster relief. Should I be able to
find that $65 million as a separate line item? I have not been able
to do so in the documentation.

Ms. Danagher: At the bottom of page 129, it indicates that
funds in the amount of $65 million were provided.

Senator Day: Yes, but that is an addendum.

Ms. Danagher: The asterisk relates to the additional funding
related to tsunami disaster relief. CIDA received $65 million
through vote 5.

Senator Day: Does that have to be paid back?

Ms. Danagher: Yes, from the $223 million.

Senator Day: Is the fact that this addendum says that
$65 million was advanced, sufficient for us to know that it
comes out of the $223 million? Maybe it is, but someone who is
not familiar with these documents may be looking for a separate
line item in the body of the list of documents.

Ms. Danagher: I take that point. We normally have a table at
the front indicating what amount of money had been advanced to
that organization, and then it is footnoted against the specific
item.

Senator Day: Someone familiar with this way of presenting this
information knows that they will get $223 million less the
$65 million which was already advanced to them but was not
approved.

Ms. Danagher: That is correct.

Senator Massicotte: I want to give you a chance to change the
tone of the last response. You spoke about ensuring that the
amount is big enough that it would be spent. I do not like that
tone. I would like to see efforts to ensure that we only spend
money where necessary.

What process is in place to ensure that demands are necessary?
I believe that the effort should be to ensure that the budget is
adequate but not excessive.

Mr. Joyce: I will answer that in two parts. When the
government makes a decision to achieve a certain objective,
there is a costing process that determines the appropriate amount
of money required to achieve that. An example is the vaccines,
which was a policy decision made by the government.

de loi. Cette initiative fait suite aux préoccupations émergentes de
la communauté scientifique liées au risque d’une pandémie. Par
conséquent, il s’agit d’une approche prudente adoptée par le
gouvernement afin de stocker des vaccins. Je ne pense pas que
cette mesure ait quelque lien que ce soit avec le projet de loi
auquel vous faites allusion.

Le sénateur Day : J’ai une autre question sur l’ACDI en
général. Monsieur Joyce, dans vos remarques vous avez fait
allusion aux postes du crédit pour éventualités qui ont reçu un
financement. Au crédit 5, à la page 62 du Budget supplémentaire
des dépenses (B), il semble qu’un montant de 65 millions de
dollars ait été avancé à l’ACDI pour venir en aide aux victimes du
tsunami. Devrais-je pouvoir trouver ce montant de 65 millions de
dollars sous un poste distinct? Je n’y suis pas parvenu dans la
documentation.

Mme Danagher : Au bas de la page 102, il est mentionné que
des fonds d’un montant de 65 millions de dollars ont été avancés.

Le sénateur Day : Oui, mais il s’agit là d’un addenda.

Mme Danagher : La note qui accompagne l’astérisque fait état
du financement supplémentaire lié au tsunami. L’ACDI a reçu
65 millions de dollars en vertu du crédit 5.

Le sénateur Day : Ce montant doit-il être remboursé?

Mme Danagher : Oui, à même le montant de 223 millions de
dollars.

Le sénateur Day : Le fait qu’on mentionne dans cet addenda
qu’un montant de 65 millions de dollars a été avancé suffit-il pour
que l’on sache qu’il provient du fonds de 223 millions de dollars?
Peut-être, mais quelqu’un qui n’est pas familier avec ce genre de
documents pourrait chercher un poste distinct dans le corps de la
liste de documents.

Mme Danagher : Je comprends ce que vous dites.
Normalement, nous avons un tableau au début qui indique quel
montant a été avancé à l’organisme, puis ce montant fait l’objet
d’une note en bas de page en regard du poste précis.

Le sénateur Day : Quelqu’un qui est familier avec ce mode de
présentation de l’information sait qu’il va recevoir 223 millions de
dollars, moins le montant de 65 millions de dollars qui lui a déjà
été avancé, mais qui n’a pas encore été approuvé.

Mme Danagher : C’est exact.

Le sénateur Massicotte : Je veux vous donner la possibilité de
modifier la dernière réponse. Vous avez dit qu’il faut s’assurer que
le montant soit assez élevé pour être dépensé. Je n’aime pas cette
attitude. J’aimerais plutôt que l’on fasse des efforts afin de
s’assurer que l’on dépense uniquement lorsque c’est nécessaire.

Quel processus est en place afin de s’assurer que les fonds
demandés sont nécessaires? Selon moi, il faut plutôt s’assurer que
le budget est adéquat sans être excessif.

M. Joyce : Je vais répondre en deux temps. Lorsque le
gouvernement décide d’atteindre un objectif donné, on se sert
d’une méthode de calcul des frais afin de déterminer le montant
approprié à cette fin. Les vaccins, qui découlent d’une décision de
principe du gouvernement, en sont un exemple.
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When dealing with the issues at the level of broad government
policy, there are limits on the costing that can be done, because
there are many ways to achieve a policy objective, and you can
achieve a policy objective at various levels. For some policy
decisions, the issue is affordability in terms of the fiscal
framework at that time of the year. The primary discipline
applied in that process is the ability of the government to live
within the planned spending limits that it has set out in the budget
and usually the fiscal update that the Minister of Finance presents
in the fall. As the submissions come into Treasury Board, we
check that the supplementary estimates do fit within the overall
fiscal framework and plans of the government.

The second discipline is rigorous costing. The newly appointed
Comptroller General, Charles-Antoine St-Jean, is emphasizing
costing, and the government has stated it wants rigorous costing.
Part of rigorous costing is finding the most effective way to
achieve a policy objective.

One way of looking at that is achieving the most effective
results with a given amount of money. Another is to look at
whether a reasonable result can be achieved with less money. That
is part of the debate in the policy process. As you can appreciate,
there is heavy competition for surplus money that emerges either
throughout the fiscal year or in the budget development process.

These tensions produce a discipline. In simple terms, there is a
two-step process: the policy process that sets the policy and
allocates a global amount of money. Before a department can get
money, it must come to Treasury Board with a specific proposal
for the allocation of those policy funds to its reference levels and
through the allocation process by Parliament. The Treasury
Board analysis focuses on whether the program is designed to
implement and achieve the policy objective. Is that the most
efficient and effective way of doing it?

I come back to the fact that the primary discipline is living
within the fiscal framework and ensuring that departments
make the most efficient and effective use of the funds allocated
to them.

The second method for the government to ensure the efficient
and effective use of funds is the expenditure review process. You
have seen that in the budget. Over 80 per cent of the reallocations
that were announced in that part of the budget will be achieved
through effectiveness gains.

Those are the basic processes that are put in place.
Reallocation is a difficult process, but there has been quite a
significant achievement in this budget with the nearly $11 billion
reallocation over the five-year period. Within a set fiscal
framework, that enables the government to reallocate from
lower priorities, or through gating efficiencies, to the higher

Lorsqu’on traite de questions au niveau d’une politique
gouvernementale d’ensemble, il y a des limites à l’établissement
des coûts que l’on peut faire, parce qu’il existe de nombreuses
façons d’atteindre un objectif de politique et qu’un tel objectif
peut être atteint à différents niveaux. Dans le cas de certaines
décisions de principe, la question qui se pose est celle de la
capacité de payer, compte tenu du cadre financier à cette époque
particulière de l’année. Le premier critère appliqué dans ce
processus est la capacité du gouvernement de respecter le plafond
de dépenses qu’il s’est imposé dans le budget et, habituellement,
dans la Mise à jour économique et financière que le ministre des
Finances présente à l’automne. Au fur et à mesure que les
présentations arrivent au Conseil du Trésor, nous nous assurons
que le Budget supplémentaire des dépenses respecte le cadre
financier et les plans d’ensemble du gouvernement.

Le second critère est un établissement des coûts rigoureux. Le
contrôleur général qui a été nommé récemment, Charles-Antoine
St-Jean, insiste sur l’établissement des coûts et le gouvernement a
dit qu’il souhaitait que cet exercice se fasse d’une façon
rigoureuse. Une partie consiste à trouver la façon la plus
efficace d’atteindre un objectif de politique.

Une façon d’y parvenir est d’essayer d’atteindre les résultats les
plus efficaces avec un montant d’argent donné. Une autre consiste
à voir si un résultat raisonnable peut être atteint avec moins
d’argent. Ces éléments font partie du processus. Comme vous
pouvez le constatez, il y a beaucoup de concurrence pour obtenir
une partie des fonds excédentaires qui deviennent disponibles au
long d’un exercice ou au moment de l’élaboration du budget.

Ces tensions engendrent une discipline. En termes simples, on
peut dire qu’il s’agit d’un processus en deux étapes, soit
l’établissement de la politique et l’attribution d’un montant
d’argent global. Avant qu’un ministère puisse obtenir de l’argent,
il doit présenter au Conseil du Trésor une proposition précise
d’attribution des fonds en fonction de ses niveaux de référence et
du processus d’attribution au Parlement. L’analyse faite par le
Conseil du Trésor vise à déterminer si le programme est conçu de
façon à mettre en oeuvre la politique et à atteindre son objectif.
Est-ce la façon la plus efficiente et la plus efficace d’y parvenir?

Je reviens sur le fait que le critère premier est de respecter le
cadre financier et de s’assurer que les ministères se servent des
fonds qui leur sont attribués de la façon la plus efficiente et la plus
efficace possible.

L’examen des dépenses est la deuxième façon pour le
gouvernement de s’assurer que les fonds sont employés de façon
efficiente et efficace. Vous l’avez constaté dans le budget. Plus de
80 p. 100 des réaffectations qui ont été annoncées dans cette
partie du budget seront financées grâce à des gains d’efficacité.

Ce sont là les processus fondamentaux qui sont en place. La
réaffectation est un processus difficile, mais on a accompli
quelque chose d’important dans ce budget, à savoir des
réaffectations totalisant près de 11 milliards de dollars sur la
période de cinq ans. Dans un cadre financier donné, cela permet
au gouvernement de prendre des fonds affectés à des priorités
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priorities of the government, which reduces the amount of money
the government would otherwise have to find within the fiscal
framework to achieve the same policy objectives.

Senator Massicotte: We have the age-old problem. There are
three weeks left until the end of the fiscal year. The budgets of
departments are based on their previous budgets rather than on
actual spending. How do you ensure that they do not rush to
spend all their money in order that they are not penalized the next
year?

Mr. Joyce: Again, if you will bear with me, I will give you a
two-part answer. Year-end spending was a real problem more
than 10 years ago. In order to alleviate that, we introduced the
operating budget carry-forward policy, which gives departments
an automatic carry forward at the end of the year of up to
5 per cent. This largely takes away the lack of incentive for a
department to spend the money sensibly during the year. That is
an effective policy that has taken away the silly year-end
spending.

Treasury Board took $1 billion out in its contribution to the
reallocation last year. That was announced when we tabled
the supplementary estimates and the Main Estimates in
November. Much of that is coming from the operating budgets
of departments, so they are very tight. We have seen symptoms
of this tightness, as the Comptroller General has indicated, in
terms of the capacities of departments to do due diligence
in the financial and audit areas. I see tight budgets there, so the
scope for silly year-end spending, or ineffective or irresponsible
year-end spending, is low. The fact that the expenditure
review announcement in the budget is largely efficiency and
effectiveness will be an even further incentive for departments.

I know I have not answered your question in a specific
way, but I am trying to give you the environment as I see it.
I would not say that every department is absolutely tight;
I could not say there is no silly spending. In fact, the Auditor
General looks at that. You have seen the reports that the
office of the Auditor General puts out. I believe there has been
an improvement and that the Auditor General has recognized
that.

Senator Massicotte: What is the total budget increase
that you are now seeking compared to last year’s budget and
actual? If you exclude the transfers to persons and organizations,
what is the percentage increase relative to inflation and
GDP growth?

Mr. Joyce:We will be able to give you those numbers when we
deal with the Main Estimates tomorrow.

Senator Massicotte: For 2004-05 — including this
supplementary — how does the revised budget compare to the
previous year’s budget and actual?

moins élevées et de les réaffecter à des priorités plus élevées du
gouvernement, ce qui réduit le montant d’argent que, autrement,
le gouvernement aurait à trouver à l’intérieur du cadre financier
pour atteindre les mêmes objectifs de politique.

Le sénateur Massicotte : Nous avons un problème sempiternel.
Il reste trois semaines avant la fin de l’exercice en cours. Les
budgets des ministères sont fondés sur leurs budgets antérieurs,
plutôt que sur leurs dépenses réelles. Comment faites-vous pour
vous assurer qu’ils ne s’empressent pas de dépenser tout leur
argent afin d’éviter d’être pénalisés l’an prochain?

Mme Danagher : Encore une fois, si vous voulez bien faire
preuve de patience, je vais vous donner une réponse à deux volets.
Les dépenses de fin d’année étaient un vrai problème il y a plus de
dix ans. Afin de corriger quelque peu la situation, nous avons mis
en place une politique de report du budget de fonctionnement, en
vertu de laquelle les ministères peuvent automatiquement reporter
jusqu’à 5 p. 100 de leur budget à la fin d’un exercice. Cette
possibilité élimine dans une grande mesure la tentation qu’un
ministère pourrait avoir de dépenser de façon irresponsable. C’est
une politique efficace qui a éliminé les dépenses absurdes faites en
fin d’exercice.

L’an dernier, le Conseil du Trésor a réduit de 1 milliard de
dollars sa contribution aux réaffectations. Cette mesure a été
annoncée en novembre, lorsque nous avons déposé le Budget
supplémentaire des dépenses et le Budget principal des dépenses.
Une grande partie de cette réduction est faite à même les budgets
de fonctionnement des ministères. Par conséquent, ces budgets
sont très serrés. Nous avons vu des symptômes de cette situation,
comme l’a mentionné le contrôleur général, dans la capacité des
ministères de faire preuve de diligence raisonnable dans les
secteurs des finances et de la vérification. Les budgets sont serrés.
Par conséquent, les risques de dépenses inconsidérées, inefficaces
ou irresponsables en fin d’exercice sont faibles. L’annonce faite
dans le budget selon laquelle l’examen des dépenses se fondera
largement sur l’efficience et l’efficacité constituera un autre
incitatif pour les ministères.

Je sais que je n’ai pas répondu à votre question d’une façon
précise, mais j’essaie de vous présenter le contexte tel que je le
vois. Je ne dirais pas que tous les ministères ont des budgets
extrêmement serrés et je ne peux dire qu’il n’y a pas de dépenses
frivoles. En fait, la vérificatrice générale se penche sur cette
question. Vous avez vu les rapports que son bureau a publiés. Je
pense qu’il y a eu amélioration et que la vérificatrice générale l’a
reconnue.

Le sénateur Massicotte : Quelle est l’augmentation totale du
budget que vous demandez maintenant, comparée au budget et
aux chiffres réels pour l’an dernier? Si vous excluez les transferts à
des personnes et à des organismes, quel est le taux d’augmentation
par rapport à l’inflation et à la croissance du PIB?

M. Joyce : Nous serons en mesure de vous fournir ces données
demain, lorsque nous traiterons du Budget principal des dépenses.

Le sénateur Massicotte : Pour l’exercice 2004-2005 — en
incluant le Budget supplémentaire à l’étude — comment le
budget révisé se compare-t-il au budget et aux données réelles de
l’année précédente?
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Mr. Joyce: We do not have those numbers with us, but we can
get them. The key issue there is the planned spending set out in the
budget. All the estimates we bring forward, both for the previous
fiscal year and the current fiscal year, are within those planned
spending limits. If you look at the overall spending increases
announced in the 2004 budget and compare it to the 2003 budget,
that will give you an indication, and we are pretty well within
that. I can make sure we have the numbers with us tomorrow
when we come back with the President.

The Chairman: I have a question on a response you gave about
the operating budget carry forward. When talking about the binge
spending that used to take place in the last couple of weeks of
March, you said that we have a new system in place to carry
forward. If a few million dollars is carried forward, is it carried
forward as new money or is it deducted from what the department
will receive in its budget for the ensuing fiscal year?

Mr. Joyce: The process that we go through is that the amount
they can carry forward is the amount lapsed. We look at the
actual amount that had been allocated and approved by
Parliament. They can then claim up to 5 per cent of any
unspent authorization. That is added on as new money to the
next year process. That is done through the supplementary
estimates.

The Chairman: Is it only 5 per cent?

Mr. Joyce: It is up to a maximum of 5 per cent.

Senator Massicotte: Not the authorized?

Mr. Joyce: It is of the authorized spending.

Senator Massicotte: You said the unspent authorized.

Mr. Joyce: It is of the authorized spending. If they lapse or do
not spend, they can carry forward up to 5 per cent of that total.

Senator Stollery: My question refers to one of the items on
page 4 in the printout and on page 12 in the Supplementary
Estimates (B).

In the decreases in the following forecasts you have on
page 4, I have a question on the $535 million in statutory
transfer payments to provincial and territorial governments.
In other words, there is a decrease of $535 million. I did not
understand it as it appears on page 4, and I understand it less
when I read the explanation on page 12: decreased forecast for
federal-provincial transfers of $535 million. Could you explain
that to me in a way that is a little more comprehensible?

It says equalization payments are expected to decrease by a
total of $601 million due to the combination of the downward
revision, the forecast of current year entitlements offset by small

M. Joyce : Nous n’avons pas ces chiffres avec nous, mais nous
pouvons les obtenir. La question clé ce sont les dépenses planifiées
qui sont annoncées dans le budget. Tous les budgets des dépenses
que nous présentons, tant pour l’exercice antérieur que pour
l’exercice en cours, respectent le plafond de dépenses prévu. Si
vous regardez les augmentations de dépenses globales annoncées
dans le budget de 2004 et que vous les comparez au budget
de 2003, cela vous donnera une idée de la situation et vous verrez
que nous respectons bien les prévisions. Je peux faire en sorte que
l’on ait les chiffres précis demain, lorsque nous reviendrons avec le
Président.

Le président : J’ai une question au sujet d’une réponse que vous
avez donnée concernant le report du budget de fonctionnement.
Lorsque vous avez parlé des dépenses effrénées qui, dans le passé,
avaient cours dans les dernières semaines du mois de mars, vous
avez dit qu’un nouveau système de report avait étémis en place. Si
un montant de quelques millions de dollars est reporté, cette
somme est-elle considérée comme de l’argent frais ou est-elle
déduite des fonds qui seront attribués au ministère pour l’exercice
qui suivra?

M. Joyce : En vertu du processus en place, le montant qui peut
être reporté est le montant inutilisé. Nous tenons compte du
montant réel qui a été attribué et approuvé par le Parlement. Les
ministères peuvent demander jusqu’à 5 p. 100 de toute
autorisation budgétaire non dépensée. Le montant en question
constitue de l’argent frais aux fins du nouvel exercice. Ce transfert
est effectué au moyen du Budget supplémentaire des dépenses.

Le président : Ce montant ne correspond qu’à 5 p. 100?

M. Joyce : Il peut représenter jusqu’à un maximum de
5 p. 100.

Le sénateur Massicotte : Pas de l’autorisation budgétaire?

M. Joyce : Oui, de l’autorisation budgétaire.

Le sénateur Massicotte : Vous avez dit l’autorisation
budgétaire non dépensée.

M. Joyce : C’est de l’autorisation budgétaire. Si des fonds ne
sont pas dépensés, le ministère peut faire reporter jusqu’à 5 p. 100
de l’autorisation budgétaire totale.

Le sénateur Stollery : Ma question a trait à l’un des postes
mentionnés à la page 5 de votre document, ainsi qu’à la page 13
du Budget supplémentaire des dépenses (B).

En ce qui a trait aux révisions à la baisse dont vous faites
mention à la page 5, j’ai une question concernant les paiements
de transfert législatifs aux gouvernements provinciaux et
territoriaux. Vous parlez d’une diminution de 535 millions de
dollars. Je ne comprends de quoi il s’agit à la page 5, et je
comprends encore moins lorsque je lis l’explication fournie
à la page 13, où l’on dit : « Révision à la baisse du Programme
fédéral de transferts aux provinces (535 millions de dollars) ».
Pourriez-vous m’expliquer ce point d’une façon un peu plus
compréhensible?

On mentionne que les paiements de péréquation sont censés
diminuer d’un total de 601 millions de dollars en raison de la
révision à la baisse des prévisions des droits pour l’année en cours,
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increases due to the revised estimate of prior year entitlements. It
then says that, in addition, the Department of Finance is
expecting to recover $3 million less under its Youth Allowance
Recovery Program due to an upward revision of personal income
tax points. It goes on to say that this decrease is offset by a total
increase of $69 million in alternative payments for standing
programs due to a lower yield for personal income tax
points compared to the data used in developing the forecast for
the 2004-05 Supplementary Estimates. It requires a special
dictionary to understand this. Perhaps you can enlighten me?

Mr. Joyce: I accept the points you made. The language is
indicative rather than clear.

Senator Stollery: It twists a little.

Mr. Joyce: Yes. I would have to go back to the Department of
Finance and the departments that are actually responsible for
doing these forecasts.

As I am sure you know, statutory payments like this are
formula funded. They are driven by economic and demographic
variables; and it is changes in those variables that determine the
actual expenditure. What has happened here is that the
Department of Finance has gone through and looked at the
particular elements of the formula that are enshrined in the
legislation and, based on updated information, has revised its
forecasts. What I can do is undertake to get more information.

Senator Stollery: It twists and turns a little.

Mr. Joyce: I can certainly get more information about the
specific parameters that have driven these decreases and increases,
but I would have to go back to the department for that.

Senator Stollery: My reason for asking the question is that we
have just passed Bill C-24, which affects this class of payment.

Senator Ringuette: I am looking at page 142, human resource
development. There is an item here for $150,000 funding to
modernize human resource management in line with the federal
Public Service Modernization Act, which was Bill C-25. I thought
that was under Treasury Board.

Mr. Joyce: You are correct, but it is also flagged as a
horizontal item, which is where we have a number of
departments contributing toward the same objective. In this
case, you will see that this particular department has $150 million.
Somewhere we have a table that brings all those together. Perhaps
Ms. Danagher can find that.

contrebalancée par de petites augmentations dues à la révision des
estimations des droits pour l’année précédente. Ensuite, on ajoute
que, de plus, le ministère des Finances s’attend à recouvrer 3
millions de dollars de moins aux termes du Programme de
recouvrement ayant trait aux allocations aux jeunes en raison
d’une révision à la hausse des points d’impôt sur le revenu des
particuliers. Puis on poursuit en disant que cette diminution est
contrebalancée par une augmentation totale de 69 millions de
dollars des paiements compensatoires pour les programmes
permanents, le résultat des points d’impôt sur le revenu des
particuliers ayant été inférieur aux données utilisées pour élaborer
les prévisions du Budget supplémentaire des dépenses (A) de
2004-2005. Il faut un dictionnaire spécial pour comprendre cela.
Peut-être pourriez-vous m’aider.

M. Joyce : Je comprends ce que vous dites. Le langage
employé est indicatif plutôt que clair.

Le sénateur Stollery : C’est un peu emberlificoté.

M. Joyce : Oui. Il faudrait que je consulte le ministère des
Finances et les ministères qui sont responsables de l’établissement
de ces prévisions.

Comme vous le savez sans doute, les paiements législatifs
comme ceux là se font suivant une méthode de financement
préétablie. Ils sont influencés par des variables économiques et
démographiques et ce sont les changements touchant ces variables
qui déterminent les dépenses réelles. Ce qui s’est passé dans ce cas-
ci c’est que le ministère des Finances a examiné la situation, ainsi
que les éléments particuliers de la formule qui sont inscrits dans
les dispositions législatives, puis, compte tenu des données à jour,
il a révisé ses prévisions. Si vous le voulez, je peux obtenir plus de
renseignements.

Le sénateur Stollery : C’est un peu emberlificoté.

M. Joyce : Je peux certainement obtenir plus de renseignements
au sujet des paramètres précis qui ont entraîné ces diminutions et
ces augmentations, mais pour cela il faudrait que je consulte le
ministère.

Le sénateur Stollery : Si je pose la question, c’est parce que
nous venons tout juste d’adopter le projet de loi C-24, qui touche
cette catégorie de paiements.

Le sénateur Ringuette : Je suis à la page 141, qui a trait au
Développement des ressources humaines. Je vois un poste de
150 000 dollars pour moderniser la gestion des ressources
humaines dans la fonction publique fédérale, en conformité de
la Loi sur la modernisation de la fonction publique, qui était le
projet de loi C-25. Je pensais que cette initiative relevait du
Conseil du Trésor.

M. Joyce : Vous avez raison, mais il est aussi mentionné qu’il
s’agit d’un poste horizontal, c’est-à-dire qu’un certain nombre de
ministères participent à la réalisation d’un même objectif. Dans ce
cas-ci, vous verrez que le ministère en question dispose d’un
budget de 150 millions de dollars. Nous avons un tableau quelque
part où sont regroupés tous ces ministères. Peut-être que
Mme Danagher pourrait le retracer.
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Senator Ringuette: Last year we were looking at $40 million to
implement Bill C-25 under Treasury Board. Are you indicating to
us that was the major cost, and then there are also additional
departmental costs to implementing the Public Service
Modernization Act?

Ms. Danagher: The component going to social development
deals with the support to the regional joint career transition
committee, which is the collaborative committee of union and
management representatives. It is a horizontal initiative, and the
money has been allocated to various departments in support of
that initiative.

Senator Ringuette: Can you provide more details in regard to
this?

Mr. Joyce: There is, in fact, $1.1 million to Treasury Board.
Treasury Board Secretariat still has the bulk of the additional
money. We are still very much involved in this.

Senator Ringuette: On that same issue, there are additional
funds coming from departments for the purposes of the Public
Service Modernization Act.

Mr. Joyce: That is correct. A number of departments are
involved in this. With this particular horizontal initiative, we have
the Public Service Human Resource Management Agency with
$5.2 million; the Canada School of Public Service, $2.6 million;
Treasury Board Secretariat, $1.2 million; and Western Economic
Diversification, $.4 million. That is just to give you a sense of the
number of departments that are combining to achieve the
objective.

Senator Ringuette: That leads me to my next question. Under
‘‘Funding to Modernize Human Resource Management in the
Federal Public Service’’ on page 66, you list the Canada School of
Public Service as well as health, human resources, and so forth.
Could you provide me with some details with regard to the
implication of the Western Economic Diversification Agency for
$382,000 in respect of the Public Service Modernization Act? I
find it difficult to understand the connection.

Mr. Joyce: This amount of money, $382,000, is included in
these supplementary estimates to support regional joint career
transition committees in Saskatchewan, Manitoba and Alberta.
These are collaborative committees of union and management
representatives that contribute to effective labour relations.

Senator Ringuette: Are they public service employees?

Mr. Joyce: Yes.

Senator Ringuette: Do they operate under the auspices of the
agency or should I make that assumption?

Le sénateur Ringuette : L’an dernier, un montant de 40 millions
de dollars était prévu pour mettre en oeuvre le projet de loi C-25,
sous l’autorité du Conseil du Trésor. Êtes-vous en train de nous
dire qu’il s’agissait du coût principal et qu’il y a maintenant des
coûts supplémentaires dans les ministères pour mettre en oeuvre
la Loi sur la modernisation de la fonction publique?

Mme Danagher : Le montant affecté au développement social
est destiné au soutien du comité conjoint de transition de carrière
dans les régions, qui est un comité de collaboration formé de
représentants syndicaux et patronaux. Il s’agit d’une initiative
horizontale et des fonds ont été affectés à divers ministères afin
d’appuyer cette initiative.

Le sénateur Ringuette : Pourriez-vous fournir plus de précisions
relativement à ce dossier?

M. Joyce : En fait, il y a un montant de 1,1 milliard de dollars
au Conseil du Trésor. Le Secrétariat du Conseil du Trésor détient
encore le gros des fonds supplémentaires. Nous participons
encore très activement au processus.

Le sénateur Ringuette : Toujours au sujet de la même question,
il y a des fonds supplémentaires provenant de ministères aux fins
de l’application de la Loi sur la modernisation de la fonction
publique.

M. Joyce : C’est exact. Un certain nombre de ministères
participent à cet exercice. En ce qui a trait à cette initiative
horizontale particulière, il y a l’Agence de gestion des ressources
humaines de la fonction publique du Canada, avec 5,2 millions de
dollars; l’École de la fonction publique du Canada, 2,6 millions de
dollars; le Secrétariat du Conseil du Trésor, 1,2 million de dollars;
et Diversification de l’économie de l’Ouest canadien, avec
0,4 million de dollars. C’est juste pour vous donner une idée du
nombre de ministères qui combinent leurs efforts afin d’atteindre
l’objectif visé.

Le sénateur Ringuette : Ceci m’amène à ma prochaine question.
À la page 68, sous la rubrique intitulée « Fonds pour moderniser
la gestion des ressources humaines dans la fonction publique
fédérale », vous mentionnez l’École de la fonction publique du
Canada, la Santé, le Développement des ressources humaines et
ainsi de suite. Pourriez-vous me fournir des détails relativement
au rôle de l’Agence de diversification de l’économie de l’Ouest
canadien, qui dispose d’un fonds de 382 000 dollars, dans le cadre
de la mise en oeuvre de la Loi sur la modernisation de la fonction
publique? J’ai de la difficulté à voir le lien.

M. Joyce : Ce montant de 382 000 dollars est inclus dans le
Budget des dépenses supplémentaires pour appuyer les comités
conjoints de transition de carrière en Saskatchewan, au Manitoba
et en Alberta. Il s’agit de comités formés de représentants des
syndicats et de la direction qui collaborent afin de favoriser des
relations de travail efficaces.

Le sénateur Ringuette : S’agit-il d’employés de la fonction
publique?

M. Joyce : Oui.

Le sénateur Ringuette : Ces comités fonctionnent-ils sous les
auspices de l’agence, ou dois-je le supposer?
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Mr. Joyce: That is a fair characterization.

The Chairman: Why would there not be a comparable line for
ACOA in Atlantic Canada?

Senator Ringuette: For others as well.

Mr. Joyce: I would have to go to the lead in this, otherwise I
would be speculating, which I should not do. I should find out
why they have chosen western diversification in particular to help
them with these committees when they may have other
arrangements in place in other regions of the country. My
speculation is that it is for administrative reasons, but if there is
more to it than that, I will obtain that information for the
committee.

Senator Ringuette: Thank you. Other departments, such as
Health, have about the same operating budget and the same
number of people. I would like some details on that.

Mr. Joyce: My sense is that it is simply an administrative
arrangement and you should not read too much into the regional
implications of it. I do not think that it is because Western
Economic Development was specifically chosen.

Senator Ringuette: Perhaps you could provide us with the
details.

Mr. Joyce: I will do that so the committee might draw an
informed conclusion.

Senator Ringuette: Still on Bill C-25, the Public Service
Modernization Act, and the issue of regional barriers to
employment within the federal public service, I would like to
know where we stand in respect of removing such barriers so that
all Canadians would have access to federal jobs. We would
appreciate an update on that.

Mr. Joyce: Yes. Would you like me to provide that as
supplementary information?

Senator Ringuette: Yes.

Mr. Joyce: That might be more satisfactory to you.

Senator Ringuette: That would be fine.

I have been trying to find a specific detail in the supplementary
estimates but, for some reason, I cannot locate it. With regard to
decreases in forecast, on page you’re your opening remarks you
state: ‘‘$496 million in the Consolidated specified purpose
accounts primarily due to the downward adjustment in net
Employment Insurance benefits.’’ That is $.5 billion.

Mr. Joyce: Yes.

Senator Ringuette: That is a great deal of money and you are
saying that it was because of a downward adjustment in net
Employment Insurance benefits. We definitely need more
information about that.

Mr. Joyce: Again, senator, I have the same answer that I gave
to Senator Stollery. It is a statutory payment and would be
looking at the forecasts of the claims. It is not that people have

M. Joyce : Je pense que oui.

Le président : Pourquoi n’y aurait-il pas d’équivalent pour
l’APECA au Canada atlantique?

Le sénateur Ringuette : Pour tous les autres également.

M. Joyce : Il faudrait que je vérifie, sinon je ferais des
suppositions, ce que je dois éviter. Il faudrait que je vérifie
pourquoi ils ont choisi la Diversification de l’économie de l’Ouest
pour les aider avec ces comités, alors que d’autres dispositions ont
été prises dans d’autres régions. C’est sans doute pour des raisons
administratives, mais s’il y a d’autres raisons, je trouverai cette
information pour le comité.

Le sénateur Ringuette : Merci. D’autres ministères, comme la
Santé, ont un budget de fonctionnement et un effectif
comparables. J’aimerais avoir des précisions à ce sujet.

M. Joyce : Je crois qu’il s’agit seulement de dispositions
administratives, et vous ne devriez pas trop vous soucier des
répercussions régionales. Je ne pense pas que c’est parce que
Diversification de l’économie de l’Ouest a été choisie.

Le sénateur Ringuette : Vous pourriez peut-être nous fournir
les détails.

M. Joyce : C’est ce que je ferai, pour que le comité puisse tirer
des conclusions éclairées.

Le sénateur Ringuette : Toujours au sujet du projet de loi C-25,
Loi sur la modernisation de la fonction publique, et de la question
des obstacles régionaux à l’emploi dans la fonction publique
fédérale, j’aimerais savoir où nous en sommes quant à
l’élimination de ces obstacles, afin de permettre à tous les
Canadiens d’avoir accès à des emplois fédéraux. Nous
aimerions savoir où en sont les choses.

M. Joyce : Oui. Voulez-vous avoir cette information à titre
complémentaire?

Le sénateur Ringuette : Oui.

M. Joyce : Ce serait sans doute plus satisfaisant pour vous.

Le sénateur Ringuette : Ce serait parfait.

Je cherchais une information précise dans le Budget
supplémentaire, mais, pour une raison quelconque, je ne la
trouve pas. En ce qui concerne les diminutions des prévisions,
vous déclarez ce qui suit dans votre déclaration liminaire : « Une
diminution de 496 millions de dollars dans le compte à fins
déterminées consolidé, principalement en raison du rajustement à
la baisse des prestations nettes de l’assurance-emploi. » C’est
5 milliards de dollars.

M. Joyce : Oui.

Le sénateur Ringuette : C’est une somme considérable, et vous
dites que c’est à cause de rajustement à la baisse des prestations
nettes de l’assurance-emploi. Nous voulons en savoir plus à ce
sujet.

M. Joyce : Là encore, sénateur, je vous donnerai la même
réponse qu’au sénateur Stollery. Il s’agit d’un paiement législatif
qui est en rapport avec les prévisions des demandes de prestations.
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been denied Employment Insurance but rather it is simply a
revised estimate of the number of claims against that program and
the costs that will come forward, based on experience throughout
this year.

Senator Ringuette: Are we to assume that the department has
estimated a much higher cost?

Mr. Joyce: On the surface it appears this could have been an
estimate that, in hindsight, could have been better. I would have
to understand what went into the forecast and how the original
forecast changed, and I do not have that information.

Senator Ringuette: There is no mention of anything to do with
the revenue from EI premiums. There is only mention of the
payouts from the EI account. Last year, Minister Volpe began a
pilot project to increase by five weeks the benefits payable
to people living in regions with 10 per cent and higher
unemployment rates. The department estimated that it would
cost $225 million. I would like to know the real cost of that pilot
project.

Mr. Joyce: We would be happy to obtain that information for
the committee.

Senator Ringuette: Please add any relevant details that would
help the committee to understand this overestimate.

Senator Stollery: I have a brief supplementary. The amounts of
$496 million and $535 million are statutory. However, I do
not know whether we altered the statutes with the passage of
Bill C-24. The whole question of federal-provincial fiscal
arrangements has been, to some extent, amended by the bill we
just passed. Therefore, did that affect the $535 million in statutory
transfer payments? That stands out because everyone is saying
that the provinces are complaining that they are not receiving
enough money. Naturally, that causes one to reflect that they will
have $535 million less because of statutory arrangements that
were just changed with Bill C-24. Would the bill affect these
amounts?

Mr. Joyce: As a general principle, it would not, because we are
not allowed to foresee legislation in the estimates. The estimates
we present are based on existing legislation. I would point out
that we add these forecasts to the supplementary estimates for
information purposes. It is not that we are disinterested in them,
in particular when we see overestimates and underestimates, but
they are primarily the responsibility of the Department of
Finance. Finance is responsible for the statutory programs and
the departments that are delivery agents. That is why I would
rarely be able to answer a question related to statutory payments
because it is not a direct responsibility of Treasury Board.

Senator Stollery: Thank you, I understand.

Senator Murray: Mr. Chairman, we have made excellent
headway in recent years with the estimates and the way in
which they are presented, such that we receive the needed
information in the form that we want. It occurs to me, because I

Ce n’est pas parce que les gens se sont fait refuser des prestations
d’assurance-emploi; il s’agit simplement de prévisions révisées,
fondées sur l’expérience de l’année en cours, du nombre de
demandes de prestations au titre du programme, et des coûts.

Le sénateur Ringuette : Faut-il supposer que le ministère avait
prévu un coût beaucoup plus élevé?

M. Joyce : À première vue, il semble rétrospectivement que
cette prévision aurait pu être plus précise. Il faudrait que je sache
ce que contenait la prévision originale et pourquoi elle a été
modifiée, mais je n’ai pas ces renseignements.

Le sénateur Ringuette : Rien n’indique ce soit en rapport avec
les revenus provenant des cotisations d’assurance-emploi. Il n’est
fait mention que des paiements provenant du compte d’assurance-
emploi. L’an dernier, le ministre Volpe a annoncé un projet pilote
qui consistait à prolonger de cinq semaines la durée des
prestations aux personnes vivant dans des régions où le taux de
chômage est de 10 p. 100 et plus. Le ministère avait estimé le coût
de ce projet à 225 millions de dollars. J’aimerais en connaître le
coût réel.

M. Joyce : Il nous fera plaisir d’obtenir cette information pour
le comité.

Le sénateur Ringuette : Veuillez y ajouter tous les détails qui
pourront aider le comité à comprendre cette surestimation.

Le sénateur Stollery : J’aurais une brève question
complémentaire. Les sommes de 496 millions et 535 millions
sont des montants législatifs. Toutefois, j’ignore si l’adoption du
projet de loi C-24 a entraîné une modification de la législation.
Dans une certaine mesure, les accords fiscaux fédéraux-
provinciaux ont été modifiés par le projet de loi que nous
venons d’adopter. Cela a-t-il aussi eu une incidence sur les
paiements de transfert législatifs de 535 millions de dollars? La
question se pose parce que tout le monde dit que les provinces se
plaignent de ne pas recevoir suffisamment d’argent. Évidemment,
on est amené à penser qu’elles recevront 535 millions en moins à
cause des modifications aux accords législatifs consécutives à
l’adoption du projet de loi C-24. Le projet de loi aurait-il une
incidence sur ces montants?

M. Joyce : En principe, non, car nous ne sommes pas autorisés
à anticiper sur la loi dans les prévisions budgétaires. Les
prévisions budgétaires que nous présentons sont fondées sur la
loi en vigueur. Je précise que nous ajoutons ces prévisions au
Budget supplémentaire à des fins d’information. Ce n’est pas
parce que nous nous en désintéressons, surtout lorsqu’il y a des
surestimations et des sous-estimations, mais c’est la responsabilité
du ministère des Finances. Le ministère est responsable des
programmes législatifs et des ministères qui dispensent les
services. C’est pourquoi je ne pourrais à peu près jamais
répondre à une question concernant les paiements législatifs,
parce qu’ils ne relèvent pas directement du Conseil du Trésor.

Le sénateur Stollery : Merci, je comprends.

Le sénateur Murray : Monsieur le président, nous avons fait
d’excellents progrès ces dernières années en ce qui concerne les
prévisions budgétaires et la façon dont elles sont présentées, et
nous recevons maintenant l’information nécessaire dans la forme
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have been struggling with the budget documents recently, that we
might go through the same exercise with regard to the annual
budget. Perhaps we should seek some help on this and consider
what information we want and how we want it presented.

I have been trying to separate factual information from spin in
some of these documents. I do not object to a certain amount of
spin in the budget address and even in some of the documents,
although it is sometimes difficult to find what you are looking for.
I know what I am looking for, and I have some difficulty in
locating it.

The Chairman: Maybe we could ask Mr. Joyce to respond to
that.

Senator Murray: It is not his responsibility, but I make the
point. It would be our business to concern ourselves with how the
information, the budget, is presented to us.

The Chairman: I do not want to put words in your mouth,
Mr. Joyce, but did you want to respond to Senator Murray’s
initial observation?

Mr. Joyce: That is something that I think you could pursue.

Senator Murray: To take a small matter, I am always interested
in the increase in program spending year over year. Indeed there is
a table, 7.8, in the budget plan that gives us a program expenses
outlook. I can see year over year in 2003-04, $9.3 billion,
2004-05, $13.3 billion. If I had a pocket calculator I could figure
out the percentage, but they nowhere have it here. They want to
spare us. There is a narrative in which they tell us that average
annual growth in program expenditures over the 2005-06 to
2009-2010 period is projected to be around 4 per cent, slightly
below expected average annual nominal GDP growth. I can figure
this out if I have to, but I would like to have the bald information
in front of me and not presented as a narrative in this way —
averages and so forth.

Mr. Joyce, I have a couple of questions, but and I do
not expect you necessarily to have the information. They relate
to the fiscal year that is now coming to an end. I would draw
your attention to Table 7.8, page 264, ‘‘Alternative Payments
for Standing Programs.’’ This is the negative item, starting
with $2.7 billion in 2003-2004 — I know there is a simple
explanation for this but I do not know what it is — a negative
item all the way through, $3.7 billion in 2009-2010. Could you
tell us what that is?

Mr. Joyce: I have the explanation that Finance provides on
that. It relates to the difference between tax transfer payments
points. It relates to an arrangement where the arrangement with
the provinces is tax abatement, rather than trying to transfer tax
points. It is a Finance responsibility.

Senator Murray: They consider it a tax expenditure. It is put in
there so that they can put their best foot forward, not because it is
relevant to that table.

voulue. Au fait, j’ai récemment consulté les documents
budgétaires, et nous pourrions peut-être faire le même exercice
dans le cas du budget annuel. Nous devrions peut-être chercher de
l’aide, voir quel genre d’information nous voulons et sous quel
forme.

J’ai tenté de séparer l’information factuelle des données
partisanes dans certains de ces documents. Je ne suis pas contre
un certain contenu partisan dans l’exposé budgétaire et même
dans certains des documents budgétaires, quoiqu’il soit parfois
difficile de s’y retrouver. Je sais ce que je cherche, mais j’ai de la
difficulté à le trouver.

Le président : M. Joyce pourrait peut-être répondre.

Le sénateur Murray : Ce n’est pas sa responsabilité, mais je
soulève la question. Il nous incomberait de nous assurer de la
façon dont l’information, le budget, est présenté.

Le président : Je ne veux pas vous mettre les mots dans la
bouche, monsieur Joyce, mais vouliez-vous répondre à
l’observation initiale du sénateur Murray?

M. Joyce : Je pense que c’est quelque chose dont vous pourriez
vous occuper.

Le sénateur Murray : Par exemple, je m’intéresse toujours à la
hausse, d’année en année, des dépenses de programmes. Le
tableau 7.8 du plan budgétaire porte sur les perspectives
concernant les charges de programmes. En 2003-2003, c’était
9,3 milliards de dollars; en 2004-2005, 13,3 milliards de dollars. Si
j’avais une calculatrice, je pourrais établir le pourcentage; on ne le
voit nulle part. Ils veulent nous épargner. La partie narrative
indique que la croissance annuelle moyenne des charges de
programmes, de 2005-2006 à 2009-2010, devrait être de 4 p. 100,
ce qui est légèrement inférieur à la croissance prévue du PIB
nominal annuel. Je pourrais faire les calculs, mais je préférerais
avoir les chiffres sous les yeux, les moyennes, et ainsi de suite,
plutôt qu’une explication.

Monsieur Joyce, j’aurais deux questions, mais je ne m’attends
pas à ce que vous ayez nécessairement l’information voulue. Elles
concernent l’année financière qui se termine. J’attire votre
attention sur le tableau 7.8, à la page 300, sous la rubrique
« Paiements de remplacement au titre des programmes
permanents. » On y observe un montant négatif de 2,7 milliards
dès l’année 2003-2004 — je sais qu’il y a une explication simple,
mais je ne la connais pas — et ainsi de suite pour chaque année,
jusqu’à 2009-2010, années auxquelles correspond un montant
négatif de 3,7 milliards. Pourriez-vous nous expliquer de quoi il
s’agit?

M. Joyce : J’ai l’explication fournie par le ministère des
Finances. Cela correspond à la différence entre les points de
paiement relatifs au transfert d’impôt. Cela découle d’un accord
avec les provinces, qui prévoit un abattement fiscal plutôt qu’un
transfert de points d’impôt. Cela relève du ministère des Finances.

Le sénateur Murray : C’est vu comme une dépense fiscale. C’est
une façon de présenter les choses sous leur meilleur jour, mais cela
n’a rien à voir avec le contenu du tableau.
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Mr. Joyce: They do have an explanation for that and I can get
them to provide it to you.

Senator Murray: I am sure.

Explain again the $5 billion ‘‘trust fund,’’ if that is what it is, or
the ‘‘commitment,’’ if that is what it is, in regard to early child
care.

Mr. Joyce: Yes.

Senator Murray: It states that some $700 million will be
accounted for in 2004-05. What does that mean? Senator
Massicotte and Senator Oliver were talking about binge
spending. I do not suggest that is binge spending, but it is
smoke and mirrors at the end of year. There is the big money that
goes into the foundations, and now of this $5 billion, $700 million
will be accounted for in 2004-05. What does that mean?

Mr. Joyce: My understanding is that it means that, according
to the accounting rules, a sufficient portion of that new
initiative — because of the announcements and conditions that
have been met before the end of this fiscal year— is allowed to be
charged to the current fiscal year. It is simply a reflection of
accounting policy.

Senator Murray: But it has not been spent, has it?

Mr. Joyce:No, but it means that a provision can be established
according to accounting rules against which a later expenditure
can be charged.

Senator Murray: I do have some other questions and I cannot
find the information I need. If there is an opportunity, I will ask
those later.

Senator Day: I do not think my honourable friend likes the
generally accepted accounting rules and procedures here.

Senator Murray: You are a lawyer and an engineer, but you are
not an accountant.

Senator Downe: I have a few specific questions. I appreciate
you may not have the information. If you do not have it, you
could send it to me.

I am concerned about the increase in the estimates for the
Chief Electoral Officer. Could you break that figure down,
the $220 million on page 173? Part of it is a quarterly allowance
to the parties; part of it is the cost of the last election and
the preparation for an election that may be held at any time.
Is there any additional cost in that figure of which we should
be aware?

Mr. Joyce: My colleague has gotten there before me.

Senator Downe: If you do not have it, you can send it to us.

Mr. Joyce:We can give you some information now. By far, the
largest amount of it, $207.7 million is funding to prepare, conduct
and evaluate the 38th general election.

M. Joyce : Le ministère a une explication à ce sujet et je
pourrais lui demander de vous la communiquer.

Le sénateur Murray : Je n’en doute pas.

Expliquez-nous ce qu’est ce « fonds fiduciaire » de 5 milliards
de dollars, si c’est bien ce dont il s’agit, ou « l’engagement », s’il
s’agit bien de cela, au titre de la garde des jeunes enfants.

M. Joyce : Oui.

Le sénateur Murray : On y lit que les 700 millions seront
comptabilisés en 2004-2005. Qu’est-ce que cela signifie? Le
sénateur Massicotte et le sénateur Oliver ont parlé de dépenses
excessives. Je n’irais pas jusque-là, mais c’est de la poudre aux
yeux à la fin de l’année. Après les sommes considérables confiées
aux fondations, voilà maintenant des sommes de 5 milliards et
700 millions qui seront comptabilisées en 2004-2005. De quoi
s’agit-il?

M. Joyce : Je crois comprendre que, selon les règles
comptables, une part suffisante de cette nouvelle initiative — en
raison des annonces faites et des conditions qui ont été respectées
avant la fin de l’exercice financier courant — sera imputée à
l’année financière courante. C’est simplement le reflet de la
politique comptable.

Le sénateur Murray :Mais cet argent n’a pas été dépensé, n’est-
ce pas?

M. Joyce : Non, mais cela signifie qu’une disposition peut être
établie, conformément aux règles comptables, au titre de laquelle
une dépense future sera faite.

Le sénateur Murray : J’ai d’autre questions, et je ne parviens
pas à trouver l’information que je veux. Si je le peux, je poserai ces
questions plus tard.

Le sénateur Day : Je ne pense pas que mon collègue aime les
règles et méthodes comptables généralement acceptées ici.

Le sénateur Murray : Vous êtes juriste et ingénieur, mais vous
n’êtes pas comptable.

Le sénateur Downe : J’aurais quelques questions précises à
poser. Je suis conscient que vous n’aurez peut-être pas
l’information et, si c’est le cas, vous pourriez me la faire parvenir.

La hausse prévue dans le Budget des dépenses à l’égard du
directeur général des élections me préoccupe. Pourriez-vous me
donner la ventilation du montant de 220 millions qui figure à la
page 136? Ce montant correspond en partie à l’allocation
trimestrielle, en partie au coût de la dernière élection et de la
prochaine élection, qui pourrait avoir lieu à tout moment. Ce
montant comprend-il d’autres coûts dont nous devrions être au
courant?

M. Joyce : Mon collègue a abordé le sujet avant moi.

Le sénateur Downe : Si vous n’avez pas l’information, vous
pouvez nous la faire parvenir.

M. Joyce : Nous pouvons vous donner des explications
immédiatement. La majeure partie du montant, 207,7 millions,
concerne la préparation, la tenue et l’évaluation de la 38e élection
générale.
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Senator Downe: What is that figure?

Mr. Joyce: $207.7 million.

Senator Downe: The concern I have there relates to the
evaluation. What part of that figure is for that; and what is that?

Mr. Joyce: I do not think I have any additional information on
that. I do not have the breakdown.

Senator Downe: I would appreciate it if you could send that to
me.

Mr. Joyce: We would have to get that from the commission.
We will undertake to do that.

Senator Downe: The second question pertains to page 172 of
the Supplementary Estimates. I am interested in what seems to be
enhanced policy research of the Privy Council Office. Is that
public opinion polling?

Mr. Joyce: I do not believe it is. It is a group within the Privy
Council Office and supported by the Privy Council Office which
is, in fact, looking at exactly what it says, policy research. One
part of the Policy Research Development Program is almost a
recruitment initiative to bring in and give experience to policy
analysts.

Senator Downe: Could you send me and explanation of what
they are doing with that money?

Mr. Joyce: We will have to get that from the Privy Council
Office, but we will undertake to do that.

Senator Murray: A part of the PCO is called communications
and consultations.

Senator Downe: This is a new, enhanced development since my
days there.

Mr. Joyce: Again, I will confirm that. This is quite separate. It
is not to do with polling. This is focussed on policy research and
policy development.

Senator Downe: Referring to page 11 of the Supplementary
Estimates, funding related to government and advertising
programs. I notice a number of departments contribute to that.
I am curious about the Department of Finance. At the top of
page 12 there is $11 million for the annual campaign to inform
Canadians of the Canada Savings Bond program. I understood
Finance was considering dropping Canada Savings Bonds.

Mr. Joyce: That is correct. I have heard that is something that
they are examining, but until they do, they still have that
program. The advertising of those bonds is an integral part of that
program.

Senator Downe: Do they know how effective they are? I cannot
imagine Canadians not being aware of Canada Savings Bonds
although, given the interest that they pay, they are not as popular
as they were. I would question whether the funding is effective.

Le sénateur Downe : Quel est le montant?

M. Joyce : 207,7 millions.

Le sénateur Downe : Ce qui me préoccupe, c’est l’évaluation.
Quelle partie de ce montant y correspond? Et de quoi s’agit-il?

M. Joyce : Je ne crois pas pouvoir vous en dire plus à ce sujet.
Je n’ai pas la ventilation.

Le sénateur Downe : J’aimerais que vous me fassiez parvenir les
renseignements.

M. Joyce : Il faudra que nous les demandions à la commission.
C’est ce que nous ferons.

Le sénateur Downe : La seconde question concerne le Budget
supplémentaire des dépenses à la page 135. Je m’intéresse à ce qui
semble être des fonds pour améliorer la recherche stratégique au
Bureau du Conseil privé. S’agit-il de sondages d’opinion?

M. Joyce : Je ne le crois pas. Il s’agit d’un groupe, au sein du
Bureau du Conseil privé, soutenu par le Bureau du Conseil privé,
qui s’occupe précisément de recherche stratégique. L’un des volets
du Programme de formation en recherche sur les politiques est
pratiquement une initiative de recrutement et de formation
d’analystes politiques.

Le sénateur Downe : Pourriez-vous m’expliquer comment cet
argent est utilisé?

M. Joyce : Nous devrons demander cette information du
Bureau du Conseil privé; c’est ce que nous ferons.

Le sénateur Murray : Une partie du BCP s’occupe de
communications et de consultations.

Le sénateur Downe : Il s’agit d’une nouvelle initiative, d’une
amélioration depuis que je suis ici.

M. Joyce : Là encore, je le confirmerai. Il s’agit de quelque
chose de tout à fait distinct. Cela n’a rien à voir avec les sondages,
mais plutôt avec la recherche stratégique et l’élaboration de
politiques.

Le sénateur Downe : À la page 12 du Budget supplémentaire
des dépenses, il y a un montant consacré aux programmes de
publicité gouvernementale et de promotion. Je vois qu’un certain
nombre de ministères y contribuent. Le cas du ministère des
Finances excite ma curiosité. En haut de la page 13, figure un
montant de 11 millions de dollars au titre de la campagne annuelle
visant à informer les Canadiens au sujet des Obligations
d’épargne du Canada. Je croyais que le ministère des Finances
envisageait de laisser tomber ce programme.

M. Joyce : C’est exact. J’ai entendu dire que le ministère
examine cette possibilité, mais jusqu’à ce que la décision soit prise,
le programme continue de relever du ministère. La promotion des
obligations fait partie intégrante de ce programme.

Le sénateur Downe : Sait-on si ce programme est efficace? Je ne
puis concevoir que les Canadiens ignorent l’existence des
Obligations d’épargne du Canada quoique, compte tenu du taux
d’intérêt qu’elles portent, ces obligations n’ont plus autant la
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Following up on my question by my colleagues about money well
spent that is one that raises a flag for me. Do you have any
comments on that?

Mr. Joyce: Only that the Department of Finance is examining
that program.

Senator Downe: Thank you. If you know any more, you could
send that to us. That would be appreciated.

My last question pertains to the salary adjustments in a
number of departments and agencies. I do not have the page in
the book, but the figure is $180 million. Does that include bonuses
for deputy ministers?

Mr. Joyce: No, my understanding is that is strictly related to
the results of collective agreements signed.

The Chairman: Does that exclude adjustments for increases in
salary for the Armed Forces?

Mr. Joyce: As you correctly imply, they are not unionized, but
there are other arrangements with the Armed Forces and the
RCMP and we do provide funding in a similar fashion for
equivalent increases, if they were unionized. That is the amount
that they would have got. It represents the arrangements that are
in place to give economic increases to those groups. That is
provided as well as the funding provided for collective
agreements.

[Translation]

Senator Ferretti Barth: My questions are very basic, and not
complicated like those of my colleagues. On page 12, we see
$59 million for a centralized management process for advertising.
Is this not a sponsorship program?

Mr. Joyce: No, not at all, this is a new initiative launched by
the Privy Council Office. The aim is to reduce the total amount
the government spends on advertising campaigns. This is a new
process. In fact, all the monies allocated to these advertising
campaigns have been centralized within the Privy Council Office.
The monies were not allocated until all the requests were
reviewed. What you see in the supplementary estimates is the
result of that process. But these monies are not for sponsorships,
they are for advertising campaigns.

Senator Ferretti Barth: Is this a new way of allocating funding
for advertising or rather a purification of the previous process. In
reality, requests for sponsorships continue to follow the same
process and the government subjects them to the same approval
process. I will simply say that now we are taking a few more
precautions. There is a bit more oversight, but $59 million is quite
a lot of money.

faveur du public. Je me demande si l’argent est dépensé
efficacement. Mes collègues ont posé des questions, à la suite de
la mienne, au sujet de l’argent bien dépensé, et je m’inquiète dans
ce cas-ci. Avez-vous quelque chose à nous dire à ce sujet?

M. Joyce : Tout ce que je peux dire, c’est que le ministère des
Finances examine ce programme.

Le sénateur Downe : Merci. Si vous avez plus d’information,
faites-nous là parvenir; nous vous en saurions gré.

Ma dernière question concerne les rajustements salariaux dans
un certain nombre de ministères et d’organismes. Je n’ai pas le
numéro de page, mais le montant est de 180 millions de dollars.
Ce montant comprend-il les primes pour les sous-ministres?

M. Joyce : Non, je crois savoir que ce montant concerne
exclusivement les rajustements découlant des conventions
collectives qui ont été signées.

Le président : Le montant exclut-il les hausses de traitement des
membres des forces armées?

M. Joyce : Comme vous le suggérez à juste titre, les militaires
ne sont pas syndiqués, mais il existe d’autres arrangements avec
les forces armées et la GRC, et nous prévoyons des fonds pour des
hausses équivalentes, comme si leurs effectifs étaient syndiqués.
C’est le montant qu’ils auraient touché. Cela correspond aux
dispositions prévues relatives aux hausses économiques pour ces
groupes. Un montant est prévu à cet effet, comme dans le cas des
conventions collectives.

[Français]

Le sénateur Ferretti Barth : Mes questions sont très simples,
pas compliquées comme celles de mes collègues. À la page 12, on
parle d’un montant de 59 millions de dollars réservé pour la
gestion centrale de la publicité. Il ne s’agit pas du programme des
commandites?

M. Joyce : Non, pas du tout, c’est une nouvelle initiative qui a
été lancée par le Bureau du Conseil privé. Il s’agit de diminuer le
total des fonds que le gouvernement dépense pour les campagnes
publicitaires. C’est un nouveau processus. En effet, tous les fonds
qui étaient alloués à ces campagnes publicitaires ont été
centralisés au Bureau du Conseil privé. Ce n’est qu’après
analyse de toutes les demandes que les fonds sont réalloués. Ce
que vous constatez dans ce Budget supplémentaire des dépenses
est le résultat de ce processus. Mais ce n’est pas pour les
commandites, c’est pour les campagnes de publicité.

Le sénateur Ferretti Barth : Est-ce une nouvelle façon d’allouer
des fonds pour la publicité ou s’agit-il plutôt d’une épuration du
précédent processus? En réalité, c’est toujours la même façon de
faire pour des demandes de fonds pour des commandites et pour
ce qui est du gouvernement, le même processus quant à
l’approbation de ces fonds. Je remarque tout simplement que
maintenant on prend un peu plus de précautions. Il y a un peu
plus de surveillance, mais 59 millions de dollars représentent une
belle somme!
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Mr. Joyce: True, but there are a number of ways to reach that
goal. There is a new policy to ensure this process is cleaned up.
This initiative, which is evident in the supplementary estimates, is
simply the result of the approval process to ensure effective
advertising campaigns despite the overall decrease compared to
previous years.

Senator Ferretti Barth: How much money is there in the
centralized management fund for advertising at this time?

Mr. Joyce: Are you referring to the total amount in the fund or
the amount for management?

Senator Ferretti Barth: I am referring to the $59 million. Some
amounts have not yet been spent. I think it is $90 million in total.

Mr. Joyce: Unfortunately, I cannot remember the total
amount in the fund. I will have to verify this information,
because the amount escapes me. I can certainly find out. There
was an announcement on the new process, which clearly
illustrates the total budget for investments.

[English]

I can provide that announcement

[Translation]

Senator Ferretti Barth: I have another question, which I find
very interesting. CIDA asked for $485 million in funding. Of this,
$140 million will be allocated to support the Global Fund to Fight
Aids, Tuberculosis and Malaria, since Canada has been a board
member since March 2004. Since the 2002 G8 Summit in Genoa,
Italy, Canada has felt almost obligated to donate this
$140 million. However, many countries do not contribute to
this global fund. Do you know how many countries are donor
countries and what progress has been achieved to date?

Mr. Joyce: We will have to do some research, but that
information is available.

Senator Ferretti Barth: CIDA wants to cuts its aid programs to
NGOs. Do you know why? We were giving almost $240 million
and now we want to cut that amount to $77 million.

Mr. Joyce: Unfortunately, all the information explaining these
cuts is in English, but I can summarize it for you.

[English]

There is a total of $238 million in reduced contribution
requirements that is available within CIDA’s grant and
contribution program. I may have the wrong information. I can
give you this information now but it would be better if I gave you
an answer later.

M. Joyce : C’est cela, mais il y a divers moyens pour atteindre
cet objectif. Il y a une nouvelle politique qui assure le nettoyage de
ce programme. C’est une initiative qu’on peut voir dans ce Budget
supplémentaire des dépenses qui est simplement le résultat de
l’analyse pour avoir des campagnes publicitaires efficaces malgré
la diminution du montant total en comparaison des années
passées.

Le sénateur Ferretti Barth : De quel montant la réserve de la
gestion centrale de la publicité dispose-t-elle maintenant?

M. Joyce : Vous parlez du montant total dans la réserve ou du
montant pour la gestion?

Le sénateur Ferretti Barth : Je parle du 59 millions de dollars.
Certains montants n’ont pas encore été dépensés. Je pense que le
total s’élève à 90 millions de dollars.

M. Joyce : Malheureusement, je ne peux pas me souvenir du
montant total de la réserve. Je dois vérifier, car le montant
m’échappe. Je peux certainement le retrouver. Une annonce a
paru sur ce nouveau processus qui illustre clairement le budget
total pour l’investissement.

[Traduction]

Je peux obtenir le texte de l’annonce.

[Français]

Le sénateur Ferretti Barth : Une autre question m’intéresse
beaucoup. L’ACDI a demandé des fonds de 485 millions de
dollars. De ce montant, 140 millions de dollars seront versés pour
soutenir le Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et
le paludisme, étant donné que le Canada est membre du conseil
d’administration, depuis mars 2004. Depuis le Sommet du G8 qui
s’est tenu à Gênes en 2002 en Italie, le Canada se sent presque
obligé de donner ces 140 million de dollars. Pourtant, beaucoup
de pays ne participent pas à ce fonds mondial. Alors savez-vous
combien de pays sont donateurs et quels sont les progrès qu’ils
ont accomplis jusqu’à aujourd’hui?

M. Joyce : C’est une information que nous devons rechercher,
mais l’information est disponible.

Le sénateur Ferretti Barth : L’ACDI veut réduire ses
programmes de subventions aux ONG. Savez-vous pourquoi?
On donnait presque 240 millions, et maintenant on veut les
réduire à 77 millions.

M. Joyce : Malheureusement, toute l’information en ce qui
concerne les raisons qui ont amené une réduction des budgets est
en anglais, mais je peux vous donner un sommaire.

[Traduction]

Un montant total de 238 millions de dollars, constitué de fonds
disponibles, est soustrait des fonds demandés pour le programme
de subventions et de contributions de l’ACDI. J’ai peut-être une
information erronée. Je puis vous la donner tout de suite, mais il
serait préférable que je vous donne une réponse plus tard.
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[Translation]

Senator Ferretti Barth: I am curious. Do the cuts from
$240 million to $77 million in aid to NGOs mean that they did
not do their job? Did the government not send anyone there to
investigate? Does this mean that, in the past, when we gave these
organizations a lot of money, they had nothing to show for it,
because there must be a serious reason for a 50 per cent cut in
funding?

Mr. Joyce: I will ask CIDA this question, but the cuts made
here represent only changes in plans. This is not a decision to do
nothing. But I will give you a better answer at a later date.

[English]

Senator Day: Could you give me a more precise explanation of
planned expenditure? When it is not an election year, when would
we normally hear from the government, usually through the
Minister of Finance, about what the total planned expenditure
would be for a fiscal year?

Mr. Joyce: The starting point for that in terms of public
communication is the budget. That does set out the expenditure
plans. This year, those are for a longer fiscal framework period
than usual. Normally, it is two years; but in this case, they are for
a full five years.

That is immediately followed with more substantive
information in the reports on plans and priorities, which the
President of the Treasury Board tables on behalf of each
department and agency. Those set out in detail the operational
plans of each department. Those documents provide the basis for
accountability against which departments report in their
performance reports that are tabled some 18 months later.

What is perhaps not as comprehensive as anyone would like is
the information in the reports on plans and priorities on the new
initiatives in the budget. That is simply a reflection of budget
secrecy, and the fact that, with the production deadline that we
are obliged to meet with the reports on plans and priorities,
departments have limited time to integrate the new budget
spending into the reports on plans and priorities. There tends to
be a lag of one year in terms of the formal documentation that is
provided to Parliament. Those are the two key sets of documents
that lay out the plans.

I had indicated to you one of the issues that is a current
constraint on providing Parliament with fully comprehensive
information on new spending plans. That is an issue that is
part of the improved reporting project, which the resident
announced as part of the budget. There was a pamphlet in the
budget that laid out some management agenda issues that
we are pursuing. One is the improved reporting project, which
both the President and I have pointed out to this committee in
previous appearances, but it is now a specific commitment.
I am sure the President will be pleased to talk about that when
he appears tomorrow.

[Français]

Le sénateur Ferretti Barth : Cela m’intrigue. La compression de
240 millions à 77 millions pour les ONG signifie-t-elle que l’on n’a
pas bien travaillé? Le gouvernement n’a-t-il pas envoyé quelqu’un
pour faire enquête là-bas? Cela veut dire que pour toutes les
années passées, où nous avons donné beaucoup d’argent à ces
organismes, ils n’auraient rien fait, car pour réduire un montant
de moitié, il doit y avoir une raison grave?

M. Joyce : Je vais poser la question à l’ACDI, mais les
réductions que nous avons ici représentent seulement les
changements de plans. Ce n’est pas une décision de ne rien
faire. Mais je vous donnerai une meilleure réponse plus tard.

[Traduction]

Le sénateur Day : Pourriez-vous m’expliquer plus précisément
en quoi consiste les dépenses prévues? Lorsque nous ne sommes
pas en année d’élection, quand le gouvernement nous informerait-
il, habituellement par l’intermédiaire du ministère des Finances,
du montant total des dépenses prévues pour une année financière?

M. Joyce : Tout commence dans le budget, qui est un
document public. Les prévisions de dépenses y sont exposées.
Cette année, les prévisions portent sur une période plus longue
que d’habitude. Habituellement, c’est pour deux ans, mais dans le
cas actuel, ce sera pour cinq ans.

Cette information est immédiatement suivie d’une information
plus étoffée contenue dans les rapports sur les plans et priorités,
que le président du Conseil du Trésor dépose au nom de chaque
ministère et organisme. Ces documents exposent en détail les
plans opérationnels de chaque ministère. C’est sur ces documents
que les ministères fondent leurs rapports de rendement qui sont
déposés 18 mois plus tard.

Une information qui n’est peut-être pas aussi complète qu’on le
voudrait est celle qui figure dans les rapports sur les plans et
priorités concernant les nouvelles initiatives annoncées dans le
budget. Cela est attribuable au secret budgétaire et au fait que, en
raison des échéances auxquelles sont assujettis les rapports sur les
plans et priorités, les ministères disposent de peu de temps pour
intégrer les nouvelles dépenses budgétaires dans ces rapports.
La documentation officielle communiquée au Parlement est
habituellement décalée d’une année. Ce sont là les deux
principaux ensembles de documents dans lesquels sont exposés
les plans.

Je vous avais parlé d’une des contraintes qui empêchent de
communiquer des informations complètes au Parlement au sujet
des nouveaux plans de dépenses. Cette question fait partie du
projet d’amélioration des rapports, que le président a annoncé
dans le cadre du budget. Le budget contient une brochure qui
expose certains éléments du programme de gestion que nous
examinons. L’un est le projet d’amélioration des rapports, dont le
président et moi-même avons déjà fait part au comité, et qui fait
maintenant l’objet d’un engagement précis. Je suis certain que le
président se fera un plaisir de vous en parler lorsqu’il comparaîtra
demain.
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The Chairman: Would you like to be doing that in conjunction
with the Department of Finance?

Mr. Joyce: There are linked issues. We take the lead from the
Department of Finance in terms of information that comes out in
the budget. As we move through that project and start looking at
options to address this issue, it will be impossible to do that
without having discussions with the Department of Finance.
There are issues.

However, there are other issues, as I think you will see as we
move through this project. The President will be pleased to
indicate some of the issues that we are looking at, which relate to
the parliamentary timetable — particularly the parliamentary
timetable that is set by the House of Commons— which is one of
the constraints that we are facing right now. As I indicated, the
President will be happy to start the process of discussion on that
when he appears tomorrow.

Senator Day: I appreciate that we are dealing with
Supplementary Estimates (B) for the fiscal year ending in
two or three weeks. In the normal course, would the
government look forward and say that it cannot develop all of
the expenditures; therefore, in the Main Estimates, it cannot
include some of the expenditures that it anticipates and that it
may be required to claim in Supplementary Estimates (A) and (B),
but that the overall amount is typically known by the government,
other than some contingencies or surprises? The primary amount
is claimed in the Main Estimates, and then the Supplementary
Estimates come along. When you add all of those up— the Main
Estimates, Supplementary Estimates (A) and Supplementary
Estimates (B) — that total amount is what was anticipated by
the government at the beginning of the year. Is it often more
than they anticipated in the typical situation?

Mr. Joyce: The short answer to your question is that normally
it is not more. The government is committed to living within the
fiscal framework and the parameters set out in the budget,
particularly a balanced or better budget. That is the primary fiscal
constraint.

You are right in terms of the spending plans of the
government; they unfold through the year. As you correctly
pointed out, it is impossible for us to include in the Main
Estimates any of the new spending plans announced in the
budget because the budget is usually very close to the Main
Estimates. It is simply a secrecy constraint and a budget
constraint. That is why we come before you with supplementary
estimates, which puts in place both the planned spending that
was not in the Main Estimates and the new spending. As has
happened this year, we had the tsunami relief as well as the
decision to buy vaccine. These decisions that are made during
the course of the year are within the fiscal framework but
were not specifically planned as initiatives when the budget
was tabled.

Senator Day: I am trying to find my way through
the Supplementary Estimates (B). On National Defence,
page 159 and 160, could you explain the transfers? The various

Le président : Aimeriez-vous agir conjointement avec le
ministère des Finances?

M. Joyce : Certaines questions sont liées. Nous suivons
l’exemple du ministère des Finances pour ce qui est de
l’information contenue dans le budget. Il nous sera impossible
d’examiner le projet et les solutions possibles sans tenir des
discussions avec le ministère des Finances. Il y a des questions à
régler.

Toutefois, d’autres questions se posent, comme vous pourrez le
constater à mesure que nous progresserons dans l’examen du
projet. Le président vous expliquera volontiers certaines des
questions que nous examinons, qui sont en rapport avec
l’échéancier parlementaire — en particulier celui qui est établi
par la Chambre des communes —, qui constitue l’une des
contraintes auxquelles nous sommes actuellement confrontés.
Comme je le disais, le président sera heureux d’en discuter avec
vous lorsqu’il témoignera demain.

Le sénateur Day : Nous examinons le Budget supplémentaire
des dépenses (B) pour l’année financière se terminant dans
deux ou trois semaines. Normalement, est-ce que le gouvernement
examinerait la situation et annoncerait qu’il ne peut inclure
toutes les dépenses et que, par conséquent, il ne peut inscrire
dans le Budget principal des dépenses certaines dépenses
prévues, qu’il sera peut-être obligé de reporter dans les Budgets
supplémentaires (A) et (B), mais que, mis à part les imprévus,
le montant global des dépenses est connu? Le montant principal
est indiqué dans le Budget principal des dépenses, qui sera suivi
du Budget supplémentaire des dépenses. Le Budget principal
des dépenses, le Budget supplémentaire (A) et le Budget
supplémentaire (B) correspondent au montant total des
dépenses prévues par le gouvernement au début de l’année.
Y a-t-il souvent dépassement?

M. Joyce : Habituellement, non. Le gouvernement tient à
respecter le cadre financier et les paramètres budgétaires, en
particulier l’équilibre budgétaire ou mieux. C’est la principale
contrainte financière.

Vous avez raison au sujet des plans de dépenses du
gouvernement : il courent sur toute l’année. Comme vous le
disiez à juste titre, il nous est impossible d’inclure dans le Budget
principal des dépenses aucun des nouveaux plans de dépenses
annoncés dans le budget, parce que le budget est habituellement
présenté à peu près en même temps que le Budget principal des
dépenses. Il s’agit simplement d’une obligation de secret et d’une
contrainte budgétaire. C’est pourquoi nous vous présentons un
Budget supplémentaire des dépenses, qui contient à la fois les
prévisions de dépenses qui ne figurent pas dans le Budget
principal des dépenses et les nouvelles dépenses. Cette année, il
y a eu l’aide aux victimes du tsunami et la décision d’acheter des
vaccins. Ces décisions, prises dans le cours de l’année, s’inscrivent
dans le cadre financier mais elles n’étaient pas prévues comme tel
lorsque le budget a été déposé.

Le sénateur Day : J’essaie de m’y retrouver dans le Budget
supplémentaire des dépenses (B). Pourriez-vous expliquer les
transferts à la Défense nationale qui figurent aux pages 138
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transfers that were coming into National Defence are explained
on page 10. Is the new appropriation of $188 million part of what
was announced earlier as coming at the beginning of the year for
National Defence, or is that something new? I am looking at new
appropriations, page 159 in the Supplementary Estimates (B) for
National Defence, the $188 million.

Mr. Joyce: If I have understood your question correctly, I
think we dealt with any initiatives that were part of the previous
budget in Supplementary Estimates (A). If you go through the list
of items here, by far the largest component of the gross
supplementary estimate effect is the increases to pay and
allowances, followed by the next item, $190 million, which is
the additional money that the government gave for sustainability
to address the pressures in the defence services program. Those
are the two primary components. One is simply pay; the other is
additional money to address pressures that the government did
signal in the budget.

Senator Day: There are explanations on page 10 — increased
operating requirements for the Department of National Defence,
and there is a figure referred to there of $405 million. Then, at the
bottom of page 160 there is an explanation of funds available. I
have been trying to reconcile all these different funds. Page 10
deals with $405 million; and page 160 deals with $245 million. I
cannot find either of those when I look at the operating
expenditures at page 159.

Mr. Joyce: In the summary tables, we simply pick out the
items that are in excess of a threshold amount of $50 million.
On page 10, we are extracting the major items. This is not the
total. Page 10 addresses the two items that I just picked out of the
table on page 160. I am referring to the first two items.

Senator Day: You have $215 million to cover increases in pay.

Mr. Joyce: Yes, and then $190 million, which is sustainability.
We did not put the remaining items into the summary table
because they were below our threshold. The summary table is
intended to indicate the biggest single individual items.

Senator Day: With respect to that $405 million, those two
items, are they included in the transfers and appropriations? They
do not add up to that, but you dropped some. Is that, in effect,
what you are saying?

Mr. Joyce: This is one of the things we are doing to try to
increase the transparency of the documents. Unfortunately, by
being more transparent, it also does increase the complexity.

Senator Day: It creates more questions and confusion.

Mr. Joyce: It does. What we have shown here — which we
have not done in the past — is what we call the gross
supplementary amount the department has been seeking. Then,
at the bottom of the table, on page 160, we back out of the total
$439,000,611, authorities that are available within the vote that
for one reason or another are no longer required. That brings the
actual net amount that Parliament has to authorize down to
$188,533,000. The increased transparency is showing you the total
gross amount of the supplementary estimates. Therefore, if there

et 139? Les divers transferts faits au ministère sont expliqués à la
page 11. Le nouveau crédit de 188 millions de dollars fait-il partie
de ce qui a été annoncé plus tôt pour le début de l’année, ou s’agit-
il de quelque chose de nouveau? Je fais référence au nouveau
crédit de 188 millions de dollars au ministère de la Défense, à la
page 138 du Budget supplémentaire des dépenses (B).

M. Joyce : Si j’ai bien saisi votre question, je pense que nous
avons examiné toutes les initiatives budgétaires précédentes
figurant dans le Budget supplémentaire des dépenses (A). Si
vous passez en revue la liste des postes, le plus important, et de
loin, est celui des augmentations des soldes et des indemnités,
suivi du poste suivant, au montant de 190 millions de dollars,
pour pallier les pressions financières liées à la viabilité des
programmes des services de la défense. Ce sont les deux
principaux éléments. L’un concerne simplement les soldes, et
l’autre, des fonds supplémentaires pour pallier les pressions
signalées par le gouvernement dans le budget.

Le sénateur Day : Des explications figurent à la page 10, sous
Ressources de fonctionnement supplémentaires pour le ministère
de la Défense nationale, suivies d’un montant de 405 millions de
dollars. Au bas de la page 138 figure une explication des fonds
disponibles. J’ai essayé de faire concorder tous ces fonds. À la
page 10, figure un montant de 405 millions, et à la page 138, un
montant de 245 millions. Or, je ne trouve ni l’un ni l’autre dans les
dépenses de fonctionnement, à la page 137.

M. Joyce : Les sommaires indiquent seulement les postes qui
dépassent 50 millions. À la page 10, figurent les principaux postes.
Il ne s’agit pas du montant total. La page 10 concerne les deux
postes que j’ai choisis dans le tableau de la page 138. Je fais
référence aux deux premiers postes.

Le sénateur Day : Le montant de 215 millions correspond à la
hausse des soldes.

M. Joyce : Oui, et 190 millions pour pallier les pressions
financières. Nous n’avons pas inclus les autres postes dans le
sommaire parce qu’ils étaient inférieurs au seuil que nous avons
fixé. Le sommaire indique les postes les plus importants.

Le sénateur Day : Pour ce qui est du montant de 405 millions,
est-ce que ces deux postes sont inclus dans les transferts et crédits?
Ils ne correspondent pas à cette somme, mais vous en avez écarté
certains. Est-ce ce que vous nous dites?

M. Joyce : C’est l’une des choses que nous essayons de faire
pour améliorer la transparence des documents. Malheureusement,
plus de transparence signifie une plus grande complexité.

Le sénateur Day : Il en résulte plus de questions et une plus
grande confusion.

M. Joyce : En effet. Nous avons indiqué ici — ce que nous
n’avions pas fait dans le passé — ce qu’on appelle le montant
supplémentaire brut demandé par le ministère. Puis, au bas de la
page 138, nous soustrayons du montant total de 439 000 611 $ des
autorisations disponibles comprises dans le vote, qui, pour une
raison ou l’autre, ne sont plus nécessaires. D’où le montant net
réel de 188 533 000 $ que le Parlement sera appelé à approuver. La
transparence accrue permet de voir le montant brut total dans le
Budget supplémentaire des dépenses. S’il n’y avait pas
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were not existing authorities that the department no longer
needed then the supplementary vote total would have been
$439,000,611. Because we have two sets of spending authorities in
two votes that are no longer required, we subtract those, and that
arrives at the actual voted authority we are seeking from
Parliament.

Senator Day: If we look at page 159, the second vote item is 5b,
capital expenditures. There is a transfer from that previously
voted amount of $190 million in capital expenditure that the
Armed Forces did not use this year, so they transfer that
presumably into operating expenditures. Is that correct?

Ms. Danagher: Yes. If you go to page 160, you will see the
explanation at the bottom of the page. The explanation reads, in
part:

$190,290,021 from Vote 5 due to delays in various capital
projects such as the Maritime Helicopter Project, the
Armoured Personnel Carrier, the Primrose Lake Test
Establishment and the Search and Rescue Helicopter
($100,000,000).

These were projects that were delayed, and because they
needed the money in operating, they are transferring that money.

Senator Day: Do we have to bring in the Minister of National
Defence, or do you have the information as to whether these
delays were brought about because they needed the money to
operate, to live on — that they have delayed very important
capital projects that we had already approved?

Mr. Joyce: You would have to bring in the Minister of
National Defence to get a definitive answer, but I can say with a
fair degree of confidence that these are delays in capital projects.

Senator Day: I understand they are delays, but are they
self-imposed delays?

Mr. Joyce: I am almost certain they were not. If that is not the
case, I will come back and correct that.

Senator Day: I have visited the Maritime Security Operations
Centres. They are crying for equipment and money. National
Defence has told you that they were delays. I should like to know
whether those delays were self-imposed— so that they could have
money to live on and to operate — or whether these are actual
notions that we could not spend the money?

Mr. Joyce: One of the reasons I am fairly confident that that is
not the case is that they are the ones who have identified needs.
The total amount of money the government has authorized is the
$439,000,611. That is an approval from Treasury Board. They
would not have been required to generate these offset amounts.
They have been given an additional total of $440 million by
government decision. We go through the process of looking at
whether they do not need funds in particular votes.

National Defence is probably a poor example, because of the
complexity of their programs. However, typically in another
department where this would occur, you would have a capital
project where we have a policy that allows capital carry forward.

d’autorisations dont le ministère n’ait plus besoin, le crédit
supplémentaire total serait de 439 000 611 $. Puisqu’il y a deux
ensembles d’autorisations de dépenses contenues dans deux
crédits qui ne sont plus nécessaires, nous les soustrayons, pour
obtenir l’autorisation réelle qui sera soumise à l’approbation du
Parlement.

Le sénateur Day : À la page 137, le deuxième poste budgétaire
est le 5b, Dépenses en capital. Il y a un transfert d’un crédit
précédent de 190 millions au titre des dépenses en capital que les
forces armées n’ont pas utilisé cette année, et je présume que le
montant est transféré dans les dépenses en capital. Est-ce exact?

Mme Danagher : Oui. Vous trouverez l’explication au bas de la
page 138. Le texte précise, en partie :

190 290 021 $ du crédit 5 en raison des délais associés à
divers projets d’immobilisations comme le Projet des
hélicoptères maritimes, le transport de troupes blindé, les
essais de Primerose Lake et les hélicoptères de recherche et
de sauvetage (100 000 000 $).

Ces projets ont été retardés, mais l’argent est néanmoins
transféré pour répondre aux besoins de fonds d’exploitation.

Le sénateur Day : Devons-nous faire venir le ministre de la
Défense nationale ou avez-vous les renseignements à savoir si ces
retards sont attribuables au fait que le ministère avait besoin de
cet argent pour son fonctionnement et qu’il a retardé
d’importants projets d’immobilisations que nous avions déjà
approuvés?

M. Joyce : Il faudrait que vous fassiez venir le ministre de la
Défense nationale pour avoir une réponse définitive, mais je peux
dire avec un certain degré de certitude que ce sont des retards dans
des projets d’immobilisations.

Le sénateur Day : Je comprends que ce sont des retards, mais
est-ce que ce sont des retards volontaires?

M. Joyce : Je suis presque certain que ce n’est pas le cas. Si je
me trompe, je reviendrai pour rectifier.

Le sénateur Day : J’ai visité les centres d’opérations de la
sécurité maritime. Ils ont désespérément besoin d’équipement et
d’argent. La Défense nationale vous a dit qu’il y avait des retards.
J’aimerais savoir si ces retards sont volontaires — pour que le
ministère ait l’argent dont il a besoin pour fonctionner— ou si on
pensait vraiment que l’argent ne pouvait pas être dépensé.

M. Joyce : Une des raisons qui fait que je suis pas mal certain
que ce n’est pas le cas, c’est que c’est le ministère lui-même qui a
défini les besoins. Le montant total autorisé par le gouvernement
est de 439 000 611 $. C’est ce qui a été approuvé par le Conseil du
Trésor. Il n’aurait pas été nécessaire d’avoir des montants de
compensation. Le ministère a reçu 440 millions de dollars de plus
en vertu d’une décision du gouvernement. Nous nous affairons à
voir s’il a besoin ou non de fonds dans des crédits particuliers.

La Défense nationale est probablement un mauvais exemple à
cause de la complexité de ses programmes. Cependant, de façon
générale, si cela se passait dans un autre ministère, nous avons une
politique qui permet le report de fonds prévus pour des dépenses
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This is in addition to the operating budget carry-forward policy
that I talked about earlier. If a department has come in and says
that we do not want to delay this project but, like many capital
projects for reasons beyond our control, we need to delay, we will
say fine, we will allow you to carry forward the money from this
year into the next year. We will then put into place a frozen
allotment, to ensure that the department does not spend that
money that it has told us it does not need this year. It is that
frozen allotment that becomes available as an offset. That is the
principle applying here.

If my assertion that this is not forced delays is incorrect, I will
correct that and bring it back to you.

Senator Day: Thank you very much. You have prompted
another question. For the offsets that you are talking about, do
we see any of these expenditure review offsets that every
department is being required to make in the sups, or are they
reflected in the Main Estimates?

Mr. Joyce: The answer is no to both. The reason they are
not reflected in the supplementary estimates is the expenditure
review initiatives start next fiscal year, not this fiscal year,
so they are not in this document.

Senator Day: Were there not previous expenditure review
programs?

Mr. Joyce: That is correct; there would be some offsets in here
that result from the $1 billion the President of the Treasury Board
announced in the fall.

Senator Day: My recollection is that National Defence got hit
pretty hard.

Mr. Joyce: They contributed, along with everyone else.

The Chairman: Before going to other senators, could I ask you,
Mr. Joyce, I am interested in the carry forward accounting
concepts. You gave us a clear explanation of how the operation
carry forward works, and now you have mentioned to Senator
Day capital. Is there a limitation of 5 per cent on the capital, as
there is in the operating, or could you explain the difference?

Mr. Joyce: No, there is no limitation on the capital carry
forward. It is simply looking at the particular situation of a
capital project. If there is a capital project that has a fixed
multi-year budget, this is not an increase in the total cost, but
taking the money they do not need in one year and adding it on to
another year within the total of the capital project. This is not new
money in terms of multi-year funding. This is done annually with
departments in conjunction with the annual reference level update
exercise, which is the exercise that the secretariat does in
generating the numbers for finance for the fiscal framework and
the Main Estimates. Departments can come in and seek a

en capital. Cela vient s’ajouter à la politique de report de fonds du
budget de fonctionnement dont j’ai parlé plus tôt. Si un ministère
vient nous dire qu’il ne veut pas retarder un projet donné mais
que, comme dans le cas de bien des projets d’immobilisations,
pour des raisons hors de son contrôle, il doit le retarder, nous lui
permettrons de reporter l’argent au prochain exercice. Nous
établirons alors une affectation bloquée pour nous assurer que le
ministère ne dépensera pas l’argent dont il n’a pas besoin cette
année, selon ce qu’il nous a dit. C’est cette affectation bloquée qui
devient disponible comme compensation. Voilà le principe qui
s’applique ici.

Si mon affirmation selon laquelle il ne s’agit pas de retards
forcés est inexacte, je reviendrai pour rectifier.

Le sénateur Day : Merci beaucoup. Vous m’amenez à poser
une autre question. En ce qui concerne les montants de
compensation dont vous parlez, voyons-nous dans le Budget
supplémentaire des dépenses certains de ces montants de
compensation que chaque ministère est tenu de prévoir par suite
de l’examen des dépenses ou sont-ils inclus dans le Budget
principal des dépenses?

M. Joyce : La réponse est non dans les deux cas. Si ces
montants ne figurent pas dans le Budget supplémentaire des
dépenses, c’est parce que les initiatives d’examen des dépenses
commenceront au cours du prochain exercice et non au cours du
présent exercice.

Le sénateur Day : N’y a-t-il pas eu déjà eu des programmes
d’examen des dépenses?

M. Joyce : C’est juste; il doit y avoir ici des montants de
compensation découlant des économies de 1 milliard de dollars
annoncées par le président du Conseil du Trésor à l’automne.

Le sénateur Day : Si je me souviens bien, la Défense nationale
avait été assez durement touchée.

M. Joyce : Elle a dû faire sa part, comme les autres.

Le président : Avant de passer à d’autres sénateurs, j’aurais une
question à vous poser, monsieur Joyce. Je m’intéresse aux
principes comptables relatifs aux reports. Vous nous avez
expliqué clairement comment fonctionnent les reports de fonds
du budget de fonctionnement, et vous venez maintenant de
mentionner les fonds prévus pour des dépenses en capital au
sénateur Day. Y a-t-il une limite de 5 p. 100 dans le cas des fonds
prévus pour des dépenses en capital, comme pour les fonds du
budget de fonctionnement, ou pourriez-vous expliquer la
différence?

M. Joyce : Non, il n’y a pas de limite sur les reports de fonds
prévus pour des dépenses en capital. Il suffit simplement de tenir
compte de chaque situation particulière. Si un projet
d’immobilisations a un budget établi sur plusieurs années, il ne
s’agit pas d’une augmentation du coût total; on ne fait que
prendre l’argent dont on n’a pas besoin au cours d’un exercice et
on l’ajoute au montant prévu pour un autre exercice sans que cela
ait une incidence sur le coût total. Il ne s’agit pas d’argent neuf
pour ce qui est du financement pluriannuel. Cela se fait
annuellement avec les ministères en même temps que l’exercice
annuel de mise à jour des niveaux de référence, qui est le processus
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re-profiling, as we call it, under that policy. There is no fixed
amount because we look at the actual particulars of a particular
capital project. The intent is simply that if a total project over
three years cost $100 million, if the cash profile has changed then
we say that is okay as long as there is a reasonable justification
provided by the department.

The Chairman: Let us say that the capital in a project was
$100 million and they were not ready to build that particular
capital project. Would that cash have come down or would that
cash still remain in the Consolidated Revenue Fund? Would it
already have been transferred to the department and carried
forward and invested in the department, or would it still be in the
Consolidated Revenue Fund?

Mr. Joyce: No. Essentially, it sits in the Consolidated Revenue
Fund. What you see in the approval process of the government is
that the Treasury Board actually sets the departments’ budgets
with reference levels. That is the first authority given. The second
authority has to be the parliamentary authority to make the
expenditure. However, once Parliament has voted money to the
department, it then has the authority of Parliament to make that
expenditure, but until a cheque is drawn there is no money
flowing. Even with an appropriation, the money is sitting in the
Consolidated Revenue Fund.

The Chairman: So even on the capital carry forward, it is an
accounting entry?

Mr. Joyce: Correct.

Senator Ringuette: I am trying to relate what you have just said
to an earlier question in regards to the child care program, and
money that will not be spent and not accounted for in this budget.
Therefore, how can you relate that to what you have just
explained to us with respect to the example for capital spending?

Mr. Joyce: I will extend that. First, the example you used is
actually statutory funding, so this would not apply. The statutory
authority is multi-year funding, by definition; the statutory
authority is there every year.

We do apply the same principle to what I think of as any
expenditure activity of a department that is project-like.
Therefore, you could have, for instance, a commitment by the
government that is executed through transfer payments
where there is a commitment to spend a certain amount of
money over several years. In a situation like that, even though
it is not a capital project, we do look at it with the same
principle, that is, if for reasons beyond a department’s control —
it could the same thing, $100 million over three years; and often
with federal provincial agreements, it may be there have been
delays in entering the agreement — the department has not
been able to spend the $33 million in the first year, it still reflects

utilisé par le secrétariat pour produire les chiffres à fournir au
ministère des Finances pour le cadre financier et le Budget
principal des dépenses. Les ministères peuvent venir demander un
report de fonds aux termes de cette politique. Il n’y a pas de
montant précis parce que nous examinons les détails de chaque
projet d’immobilisations. L’idée est simplement que si un projet
sur trois ans coûte au total 100 millions de dollars et que le profil
de déboursement des fonds a changé, nous autoriserons un report
pourvu que le ministère fournisse une justification raisonnable.

Le président : Disons que le coût prévu d’un projet
d’immobilisations est de 100 millions de dollars, mais qu’on
n’est pas prêt à entreprendre la construction de ce projet. Les
fonds auraient-ils déjà été affectés au ministère ou seraient-ils
encore dans le Trésor? Auraient-il déjà été transférés au ministère
et investis dans le ministère ou seraient-ils encore dans le Trésor?

M. Joyce : Non. Essentiellement, l’argent reste dans le Trésor.
Ce qu’on voit dans le processus d’approbation du gouvernement,
c’est que le Conseil du Trésor établit les budgets des ministères en
fonction des niveaux de référence. C’est là la première
autorisation donnée. Deuxièmement, le Parlement doit autoriser
la dépense. Une fois que le Parlement a approuvé les crédits
affectés au ministère, ce dernier a alors l’autorisation du
Parlement pour faire la dépense, mais tant qu’un chèque n’a pas
été tiré, il n’y a pas d’argent qui est versé au ministère. Même avec
une affectation de crédits, l’argent reste toujours dans le Trésor.

Le président : Alors même lorsqu’il y a report de fonds prévus
pour une dépense en capital, ce n’est qu’une inscription
comptable?

M. Joyce : C’est exact.

Le sénateur Ringuette : J’essaie de faire le lien entre ce que vous
venez de dire et une question précédente concernant le
programme de garderies et l’argent qui ne sera pas dépensé au
cours de l’exercice et qui n’est pas inclus dans ce budget.
Comment pouvez-vous faire le lien entre cela et ce que vous
venez de nous expliquer au sujet des dépenses en capital?

M. Joyce : Je vais aller plus loin. Premièrement, l’exemple que
vous donnez concerne les dépenses législatives, alors cela ne
s’appliquerait pas ici. L’autorisation législative est, par définition,
du financement pluriannuel; l’autorisation législative est là
chaque année.

Nous appliquons le même principe à ce que je considère comme
étant toute activité de dépense d’un ministère qui ressemble à un
projet. Par conséquent, on pourrait avoir, par exemple, un
engagement de la part du gouvernement, exécuté au moyen de
paiements de transfert, concernant des dépenses totalisant un
certain montant sur plusieurs années. Dans une situation comme
celle-là, même s’il ne s’agit pas d’un projet d’immobilisations,
nous appliquons le même principe. On pourrait prendre le même
montant comme exemple, disons 100 millions de dollars sur trois
ans, et souvent, lorsqu’il s’agit d’ententes fédérales-provinciales, il
peut y avoir eu des retards pour conclure l’entente. Donc si, pour
des raisons hors de son contrôle, le ministère n’a pas été capable
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an overall commitment of the government, in other words, a
moral or a legal obligation, then we would consider the same
re-profiling.

Therefore, if they had only been able because of delays in
getting an agreement in place to spend $15 million of the
$33 million, we would then take the other $18 million and add it
to next year’s budget or spread it over the two years. Therefore,
the same principle applies to any activity that is project-like. It is
bounded by something that is a commitment; it is a fixed
multi-year period and the intent in authorizing that activity was
reflected in achieving a particular objective with multi-year
funding.

Senator Murray: Mr. Chairman, this is one of those small
matters, but it has piqued my curiosity and I want to ask
Mr. Joyce to have someone send us a note about it.

From the budget plan, at page 69, in May 2004, the
government responded to the spike in gasoline prices by
announcing that the additional goods and services tax revenues
in 2004 — I presume that is calendar 2004, or is it fiscal 2004 —
would be directed to investments in medical equipment on a
one-time basis. The value of this commitment is estimated to be
$150 million.

I should like to see the arithmetic for that. I should like them to
calculate it. What was the increment in GST revenues as a result
of the apparently unexpected spike in gasoline prices? Did it turn
out to be $150 million, more or less?

Mr. Joyce: We will relay your question to the Department of
Finance.

Senator Murray: Then they say: As part of the plan to
strengthen health care, the government more than tripled this
commitment by dedicating $500 million for the purchase of
diagnostic and medical equipment. Sure enough, when I turn the
page, there is table 3.1, and there for 2004-05 is medical
equipment $500 million.

It is not a mortal sin, it is done all the time, but I think
what happened is that 15 months later they committed
$500 million and then folded the $150 million into the
$500 million that they committed with such fanfare. I think
that was probably what happened, but I am surmising of course.

Mr. Joyce: I should not tread on Department of Finance’s
territory.

Senator Murray: I hope you do not consider this too picky,
but you can pass it on to the drafters. On the same page 69,
an additional $500 million will be provided through the
Canada Health Transfer in 2005-06 to help ‘‘deepen progress’’

de dépenser les 33 millions de dollars prévus la première année,
nous pourrions permettre le même report de fonds, car cela serait
toujours conforme à l’engagement global du gouvernement ou,
autrement dit, à une obligation morale ou juridique.

Ainsi, si le ministère avait seulement pu, à cause de retards
pour conclure l’entente, dépenser 15 millions de dollars sur les
33 millions prévus, nous prendrions les 18 millions restants et
ajouterions ce montant au budget de l’année suivante ou nous
l’étalerions sur deux ans. Donc, le même principe s’applique à
toute activité qui ressemble à un projet. C’est quelque chose
d’obligatoire en vertu d’un engagement; l’activité s’étend sur un
nombre d’années déterminé et elle a été autorisée dans le but
d’atteindre un objectif particulier à l’aide d’un financement
pluriannuel.

Le sénateur Murray : Monsieur le président, il s’agit ici d’une
question de moindre importance, mais elle a piqué ma curiosité et
je veux demander à M. Joyce de voir à ce que quelqu’un nous
envoie une note à ce sujet.

À la page 80 du Plan budgétaire, on peut lire que, en mai 2004,
le gouvernement a réagi à la flambée des prix de l’essence en
annonçant que les revenus supplémentaires provenant de la taxe
sur les produits et services en 2004— je présume qu’il est question
de l’année de calendrier 2004, ou est-ce l’exercice 2004 — seraient
dirigés vers un investissement ponctuel en équipement médical. La
valeur de cet engagement est estimée à 150 millions de dollars.

J’aimerais bien voir comment on en est arrivé à ce montant. Je
voudrais bien qu’on fasse les calculs. Quelle portion de
l’augmentation des revenus provenant de la TPS découlait de la
flambée apparemment inattendue des prix de l’essence? Était-ce
plus ou moins 150 millions de dollars?

M. Joyce : Nous transmettrons votre question au ministère des
Finances.

Le sénateur Murray : On dit ensuite que, dans le cadre du Plan
décennal pour consolider les soins de santé, le gouvernement a
plus que triplé cet engagement en consacrant 500 millions de
dollars à l’achat d’équipement diagnostique et médical. Et lorsque
je tourne la page, il y a le tableau 3.1, où figure effectivement un
montant de 500 millions de dollars au titre de l’équipement
médical pour 2004-2005.

Ce n’est pas un péché mortel, cela se fait couramment, mais je
crois que ce qui est arrivé est que, 15 mois plus tard, le
gouvernement s’est engagé à dépenser 500 millions de dollars
et a alors inclus les 150 millions dans l’engagement total de
500 millions annoncé en grande pompe. Je crois que c’est
probablement ce qui s’est passé, mais je ne fais évidemment
que présumer.

M. Joyce : Je ne devrais pas empiéter sur le territoire du
ministère des Finances.

Le sénateur Murray : J’espère que vous ne pensez pas que je
suis trop difficile, mais vous pouvez transmettre mes
commentaires aux rédacteurs. À la page 79, on dit qu’une
somme supplémentaire de 500 millions de dollars sera accordée
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on home care services and catastrophic drug coverage,
bringing the new CHT base to $19 billion, et cetera.

What does it mean to deepen progress? Does that mean to
increase progress or accelerate progress, or does it mean
something else that is not quite clear?

Mr. Joyce: I probably should not speculate, senator. I shall ask
the Department of Finance.

Senator Murray: By the way, on the GST, if you eyeball the
revenue outlook at page 261, it does not look to me that there
have been any unusual increases in GST revenues. The increase
year over year starting 2003-2004 right through to 2009-2010
seem pretty consistent.

I just make that point, somewhere between $1.5 and $2 billion.

Mr. Joyce: If you look at the bottom of the table it gives you
the goods and services tax as percentage of the GDP and that
reinforces the point you have made because it is 2.3 flat.

Senator Murray: As a percentage of GDP?

Mr. Joyce: Yes.

[Translation]

Senator Massicotte: On page 32, we see the heading
‘‘Consolidated specific purpose accounts.’’ What is this amount
for $16 billion? There is no table explaining this amount.

[English]

Mr. Joyce: It is because the employment insurance account is
consolidated. It is shown separately from the amounts that are
attributed to the votes in the departments. It simply follows the
usual way that we display it.

[Translation]

Senator Massicotte: These are employment insurance
disbursements. The revenues are elsewhere?

Mr. Joyce: It is because it is a net account.

Senator Massicotte: But it is not the net amount, because this
account contains a surplus. So it is simply the disbursements and
the revenues are elsewhere. Are they not with employment
insurance?

Mr. Joyce: Yes, it is the expenditures.

Senator Massicotte: The revenues are elsewhere, because the
account contains a surplus.

Mr. Joyce: Yes.

Senator Massicotte: Why does it not say ‘‘employment
insurance’’ instead of ‘‘consolidated specified purpose
accounts?’’ It is strange that there is no table explaining this
either.

par l’entremise du TCS en 2005-2006 pour asseoir les progrès
réalisés au chapitre des soins à domicile et de la couverture des
médicaments onéreux, ce qui portera le montant de base du TCS à
19 milliards, et cetera.

Qu’entend-on par « asseoir les progrès réalisés »? Est-ce que
cela veut dire accroître les progrès ou accélérer les progrès, ou est-
ce que cela veut dire autre chose qui n’est pas très clair?

M. Joyce : Je ne devrais probablement pas spéculer, sénateur.
Je demanderai au ministère des Finances.

Le sénateur Murray : En passant, au sujet de la TPS, si on
regarde les perspectives concernant les revenus, à la page 291, il ne
me semble pas y avoir eu d’augmentation inhabituelle des revenus
provenant de la TPS. L’augmentation d’une année à l’autre entre
2003-2004 et 2009-2010 semble assez constante.

Je signale simplement que l’augmentation se situe entre 1,5 et
2 milliards de dollars.

M. Joyce : Si on regarde au bas du tableau, on voit la taxe sur
les produits et services en pourcentage du PIB, et cela renforce le
point que vous venez de soulever parce que c’est 2,3 sur toute la
ligne.

Le sénateur Murray : En pourcentage du PIB?

M. Joyce : Oui.

[Français]

Le sénateur Massicotte : À la page 32, on y voit la rubrique
« comptes à fins déterminées et consolidés ». Qu’est-ce que cette
somme de 16 milliards de dollars? Il n’y a pas de tableau pour
expliquer cette somme.

[Traduction]

M. Joyce : C’est simplement parce que le compte d’assurance-
emploi est consolidé. Il est montré séparément des montants
attribués aux crédits des ministères. C’est conforme à notre façon
de faire habituelle.

[Français]

Le sénateur Massicotte : Ce sont les déboursés de l’assurance-
chômage. Les revenus sont ailleurs?

M. Joyce : C’est parce que le compte est un compte net.

Le sénateur Massicotte : Mais ce n’est pas le net, parce
qu’effectivement il y a un surplus dans ce compte. C’est donc
simplement que les déboursés et les revenus sont ailleurs. Ils ne
sont pas à l’assurance-chômage?

M. Joyce : Oui, c’est les dépenses.

Le sénateur Massicotte : Les revenus sont ailleurs, parce que le
compte est en surplus.

M. Joyce : Oui.

Le sénateur Massicotte : Pourquoi est-ce qu’on ne dit pas
« assurance-chômage » plutôt que de dire « comptes à fins
déterminées et consolidés »? C’est drôle qu’il n’y ait pas de
tableau non plus qui l’explique.
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Mr. Joyce: Yes, I understand the difficulty. It is not totally
clear, but this is standard accounting practice. We do this every
year. But perhaps improvements could be made.

Senator Massicotte: The purpose of each word is to create the
meaning.

Mr. Joyce: That is true.

[English]

Senator Downe: At page 128 of the Supplementary Estimates,
the Forum of Federations — is that a foundation?

Mr. Joyce: Yes, it is.

Senator Downe: I appreciate you do not have this information,
but could you send me a breakdown of what that additional
funding is for?

Senator Murray: What are the other sources of funds? Do the
provinces support it?

Mr. Joyce: I do not think we have anything on that; it is a
payment to the foundation. There would be a management
agreement. As you know, part of the arrangements we have when
we grant money to foundations and set them up is that there has
to be a management framework, a management agreement. We
can certainly provide that to you, which would indicate the
purposes to which the foundation can use the monies it has
been given.

Was you other question whether other governments contribute
to that foundation?

The Chairman: Senator Murray asked that.

Mr. Joyce: I will have to confirm. I do not think so, but I do
not know.

Senator Downe: Can you send me what they spent the money
on last year. I would like to have a breakdown on their budget
and what they spent their money on? We do not seem to know
much about this foundation. I should like to education myself
on it.

Mr. Joyce: They would prepare an annual report. The current
arrangement with foundations is that the responsible minister is
required to report on the foundations in both their Report on
Plans and Priorities and in their Departmental Performance
Reports. The Report on Plans and Priorities tabled toward the
end of this month will contain something on that particular
foundation.

Senator Downe: I will pursue it at that point; thank you.

You spoke earlier in some detail, and other senators have
talked about it as well, the Expenditure Review Program. I was
interested when I saw the budget for 2005 at the departmental
reduction for the Canadian International Development Agency.
I noted it was second to only National Defence in significance of
the contribution.

M. Joyce : Oui, je comprends la difficulté. Ce n’est pas
exactement clair, mais c’est la façon typique de faire. On utilise
ce moyen année après année. Mais peut-être qu’on pourrait y
apporter des améliorations.

Le sénateur Massicotte : Le but de tout mot est de comprendre
ce que cela veut dire.

M. Joyce : C’est vrai.

[Traduction]

Le sénateur Downe : À la page 100 du Budget supplémentaire
des dépenses, le Forum des fédérations, est-ce là une fondation?

M. Joyce : Oui, c’est une fondation.

Le sénateur Downe : Je comprends que vous n’avez pas ces
renseignements, mais pourriez-vous m’envoyer une ventilation de
ce à quoi serviront les fonds additionnels?

Le sénateur Murray : Quelles sont les autres sources de
financement? Les provinces appuient-elles cette fondation?

M. Joyce : Je ne crois pas que nous ayons quoi que ce soit
à ce sujet; c’est un paiement à la fondation. Il y aurait une
convention de gestion dans ce cas. Comme vous le savez,
lorsque nous donnons de l’argent à des fondations, il
doit y avoir un cadre de gestion, une convention de gestion.
Nous pouvons certainement vous en fournir une copie, qui
indiquerait à quelles fins la fondation peut utiliser l’argent
qui lui est donné.

Avez-vous demandé aussi si d’autres gouvernements
contribuent à cette fondation?

Le président : C’est la question que le sénateur Murray a posée.

M. Joyce : Je devrai confirmer. Je ne crois pas, mais je ne sais
pas.

Le sénateur Downe : Pouvez-vous m’envoyer de l’information
sur la façon dont elle a dépensé l’argent l’an dernier? J’aimerais
avoir une ventilation de son budget et de ses dépenses. Nous ne
semblons pas en savoir long sur cette fondation. J’aimerais me
renseigner davantage à ce sujet.

M. Joyce : Elle doit préparer un rapport annuel.
L’arrangement actuel en ce qui concerne les fondations est que
le ministre responsable est tenu d’inclure un rapport sur chaque
fondation dans le Rapport sur les plans et les priorités ainsi que
dans le Rapport ministériel sur le rendement. Le Rapport sur les
plans et les priorités qui sera déposé vers la fin du mois contiendra
des renseignements sur cette fondation.

Le sénateur Downe : J’en prendrai connaissance à ce moment-là.
Merci.

Vous avez parlé plus tôt de façon plus ou moins détaillée du
programme d’examen des dépenses, et d’autres sénateurs en ont
parlé également. J’ai trouvé intéressant de constater, lorsque j’ai
vu le budget pour 2005, que le budget de l’Agence canadienne de
développement international était passablement réduit. J’ai
remarqué que seule la contribution du ministère de la Défense
nationale était plus importante.
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This is my concern about the expenditure review exercise, and
we will have to pursue this at further meetings, but I just wanted
to raise it for senators who may want to do their own research.

The expenditure review exercise booked savings of $458 million
for CIDA, but it appears that the money was simply reallocated,
which is my first concern. The second concern is that most of
these savings that the expenditure review committee has identified
are starting in a significant way after your fiscal year 2007-08,
which is a concern that the savings may never be realized. Are you
aware of this with CIDA?

Mr. Joyce: I am aware in some detail of all the expenditure
review committee’s decisions. I do not know whether you are
aware of this, but there is a website for the expenditure review
committee. It lists, in more detail than you will find in the press
release, the individual initiatives that constitute the savings
identified for each department and agency. I have a paper
printout here; however, there is a considerable amount of detail
on the website if you want to see how much the individual
components of the total savings are for any department.

Senator Downe:We were advised that the expenditure review in
the budget — in the documents associated with the budget —
received a saving of $458 million, second highest among
departments. However, it appears the department reallocated
what they were going to do anyway. There is no actual savings;
there is no reduction in foreign expenditures on behalf of the
Government of Canada. There is simply a reallocation. Therefore,
there is no real saving of $458 million.

Mr. Joyce: The process for achieving the savings will be that
the Treasury Board will be extracting the money from the
reference levels of the departments and agencies involved. That is
how the savings will be realized.

Senator Downe: Will there be an actual reduction?

Mr. Joyce: Yes, there will be an actual reduction in the
reference levels of each department and agency concerned. It
could not be done in the Main Estimates for the same reasons of
production constraints and budget secrecy. That is an action that
Treasury Board will take.

The process we will be using is the one we have used with
previous expenditure reduction exercises, which is putting in place
a frozen allotment against the vote in question for the next
coming fiscal year. Then there will be a specific Treasury Board
decision to reduce the reference levels — the Treasury Board-
approved budgets for each department and agency — by the
amount specified by the expenditure review committee.

C’est là ma principale source de préoccupation au sujet du
programme d’examen des dépenses, et nous devrions nous
pencher là-dessus à des réunions ultérieures, mais je voulais
simplement soulever la question pour les sénateurs qui voudraient
peut-être faire leur propre recherche.

Dans le cadre de l’examen des dépenses, on a prévu des
économies de 458 millions de dollars pour l’ACDI, mais il semble
que l’argent a simplement été réaffecté, ce qui est ma première
préoccupation. Ma deuxième préoccupation est que la majeure
partie de ces économies déterminées par le Comité d’examen des
dépenses n’entrera en vigueur qu’après l’exercice 2007-2008, ce
qui me fait craindre que ces économies ne seront peut-être jamais
réalisées. Êtes-vous au courant de cette situation en ce qui
concerne l’ACDI?

M. Joyce : Je suis au courant, de façon plus ou moins détaillée,
de toutes les décisions du Comité d’examen des dépenses. Je ne
sais pas si vous le savez, mais il y a un site web pour le Comité
d’examen des dépenses. On y trouve des renseignements, plus
détaillés que ce qu’on trouve dans les communiqués de presse, sur
les initiatives qui permettront de réaliser des économies dans
chaque ministère et organisme. J’ai une copie papier ici, mais il y a
énormément de renseignements sur le site web si vous voulez voir
la part des économies totales qui viendra de chacun des divers
ministères.

Le sénateur Downe : On nous a dit que l’examen des dépenses
figurant dans les documents budgétaires faisait état d’économies
de 458 millions de dollars, ce qui mettait l’ACDI au deuxième
rang pour ce qui est de l’importance de la contribution.
Cependant, il semble que le ministère a réaffecté l’argent. Il n’y
a donc pas d’économies réelles; il n’y a pas de réduction des
dépenses au titre de l’aide étrangère versée par le gouvernement
du Canada. Il y a simplement une réaffectation de fonds. Donc, il
n’y a pas vraiment des économies de 458 millions de dollars.

M. Joyce : Le processus utilisé pour réaliser les économies est
que le Conseil du Trésor retirera l’argent des niveaux de référence
des ministères et organismes touchés. C’est de cette façon que les
économies seront réalisées.

Le sénateur Downe : Y aura-t-il véritablement une réduction?

M. Joyce : Oui, il y aura une réduction réelle des niveaux de
référence de chacun des ministères et organismes touchés. Cela ne
pouvait pas se faire dans le Budget principal des dépenses pour les
mêmes raisons, soit les contraintes au niveau de la production et
le secret budgétaire. C’est une mesure que le Conseil du Trésor
prendra.

Le processus que nous utiliserons sera le même que nous avons
utilisé lors d’exercices antérieurs de réduction des dépenses, c’est-
à-dire prévoir une affectation bloquée correspondant au crédit en
question pour le prochain exercice. Il y a aura ensuite une décision
du Conseil du Trésor pour réduire les niveaux de référence — les
budgets approuvés par le Conseil du Trésor pour chaque
ministère et organisme — du montant précisé par le Comité
d’examen des dépenses.
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Senator Downe: CIDA will actually have a reduction in their
budget; but then the Government of Canada announced in the
budget a further increase in foreign assistance that will go through
CIDA. So it is a bookkeeping entry?

Mr. Joyce: In some cases, it can be seen that way. The
government was quite clear in the expenditure review committee
announcement that this was a reallocation initiative, that it was
an intention to find money that could be removed from lower
priority areas — in most cases, efficiency gains through
administrative efficiency — that could be reallocated to higher
priorities. There is, in many cases, departments who have given
through increased efficiency measures, but because of policy
decisions have received additional monies for higher priorities. It
is consistent with a reallocation initiative, which is how it was
intended to be.

The Chairman: That is consistent with what the minister said
when he appeared before this committee.

In your introductory remarks today, Mr. Joyce, you said that
at this time you would like to thank the committee for recognizing
and appreciating the efforts of your department in the
December report, for producing documents aimed at providing
greater transparency as well as consistency with other estimates’
documents. You indicated that the process is ongoing. Is there a
time frame for when we can expect to see finality? When will there
be the transparency that we would all like to see?

Mr. Joyce: The short answer to your question is no, because
the project that we are currently embarked on is to design by
April what we are calling a framework or a blueprint for the types
of improvements that we want to investigate and make. This will
be, of necessity, a consultative process. I do not think you would
want to see us come out and say here is what we intend to do, here
is the timeline and we just do it.

An integral part of the blueprint we are coming out with will
indicate what we think the issues are to be addressed — the
questions — and some direction that we think could be taken as
the basis for consultation. It will be a staged, phased and
incremental approach. My own estimate is that to undertake a
major exercise to look at the nature of the documents and the
processes will be a two- or three-year initiative.

To get it right, we have to recognize this as long-term initiative,
not something we do in a quick burst of change, because that will
not be productive. We have made steps that way in the past, but
we now need to look at more fundamental changes that will
require extensive consultation with all interested parties — both
Houses of Parliament, but other interested parties as well. The
president will be pleased to talk more about that tomorrow when
he is here, and he will outline something in more detail.

The Chairman: Will he also be prepared to talk about the
report on vote 5 that this committee has talked to him about?

Le sénateur Downe : L’ACDI aura donc une réduction réelle de
son budget, mais le gouvernement du Canada a annoncé dans le
budget une autre augmentation de l’aide étrangère versée par
l’entremise de l’ACDI. Ce n’est donc qu’une inscription
comptable?

M. Joyce : Dans certains cas, cela peut être perçu de cette
façon. Le gouvernement a dit très clairement dans l’annonce du
Comité d’examen des dépenses qu’il s’agissait d’une initiative de
réaffectation, que l’intention était de trouver de l’argent qui
pouvait être retiré de secteurs peu prioritaires — dans la plupart
des cas, les économies viennent d’un accroissement de l’efficience
administrative — pour être réaffecté à des secteurs plus
prioritaires. Il y a, dans bien des cas, des ministères qui ont
contribué aux économies grâce à des mesures d’accroissement de
l’efficience, mais qui ont reçu des sommes additionnelles par suite
de décisions stratégiques. C’est tout à fait normal dans le cas
d’une initiative de réaffectation, ce qui était le but visé ici.

Le président : C’est conforme à ce que le ministre a dit lorsqu’il
a témoigné devant le comité.

Dans votre déclaration préliminaire aujourd’hui, monsieur
Joyce, vous avez dit que vous vouliez remercier le comité d’avoir
reconnu les efforts de votre ministère, dans le rapport de
décembre, relativement à la production de documents visant à
assurer une plus grande transparence et une certaine uniformité
avec les autres documents budgétaires. Vous avez dit que le
processus était en cours. Y a-t-il un échéancier d’établi pour ce qui
est du moment où nous pourrions nous attendre à ce que ce
processus soit terminé? Quand verrons-nous la transparence que
nous souhaitons tous voir?

M. Joyce : La réponse courte à votre question est non, parce
que le projet auquel nous travaillons actuellement consiste à
élaborer, d’ici avril, ce que nous appelons un cadre définissant les
genres d’améliorations que nous voulons examiner et apporter. Ce
sera nécessairement un processus de consultation. Je ne crois pas
que vous voudriez nous entendre dire « voici ce que nous avons
l’intention de faire, voici l’échéancier », sans aucune forme de
consultation.

Dans le cadre que nous élaborons, nous indiquerons ce que
nous croyons être les questions sur lesquelles il faut se pencher et
l’orientation qui, selon nous, pourrait servir de base à la
consultation. Ce sera une approche graduelle et progressive. À
mon avis, un examen exhaustif de la nature des documents et des
processus prendra deux ou trois ans.

Pour bien faire les choses, nous devons voir cela comme une
initiative à long terme et non comme un changement rapide, car
cela ne serait pas productif. Nous avons déjà pris des mesures à
cet égard dans le passé, mais nous devons maintenant envisager
des changements plus fondamentaux qui nécessiteront de vastes
consultations avec toutes les parties intéressées, y compris les deux
Chambres du Parlement. Le président se fera un plaisir de parler
plus longuement de cela demain lorsqu’il viendra témoigner, et il
donnera plus de détails.

Le président : Sera-t-il prêt à parler aussi du rapport sur le
crédit 5 dont le comité lui a parlé?
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Mr. Joyce: Yes, he will.

The Chairman: And DM responsibility as well?

Mr. Joyce: I can signal that to him, if you want to talk to him
about that, yes.

The Chairman: Earlier today, we were talking about carry
forward of capital funds. You sent a report to this committee,
dated February 11, 2005, arising from questions we asked at a
previous meeting. In the summary of the section of carry forward
of capital funds, you say: ‘‘Under certain circumstances,
departments may carry forward into the next fiscal year up to
5 per cent of any capital vote in estimates.’’ Capital, not
operating. ‘‘For 1988-89, the maximum to be carried forward
per vote will be $25 million. This will increase to $50 million for
1989-90 and to $75 million thereafter.’’

Earlier, I thought you said there was no limitation on the
amount of capital dollars that can be carried forward, but there
was a ceiling of 5 per cent for operating dollars. Could you
explain?

Mr. Joyce: There is certainly a ceiling of 5 per cent for
operating; on capital, I would have to look at our response.
The current practice is that we examine projects on a case-by-case
basis. The amount of carry forward or re-profiling that we do is
subject to our assessment of what is reasonable.

The confusion arises because we do have a relatively old
capital carry forward policy, but we also have an exercise
we go through, which we call re-profiling. In effect, they
amount to the same thing. The re-profiling is a more up-to-date
practice of the Treasury Board, where we do what I described
earlier.

The Chairman: Thank you for that.

Mr. Joyce and Ms. Danagher, thank you again for attending
here and answering a whole series of difficult questions.

The committee adjourned.

M. Joyce : Oui.

Le président : Et de la responsabilité des sous-ministres
également?

M. Joyce : Je peux lui mentionner que vous voulez lui parler de
cela.

Le président : Plus tôt aujourd’hui, vous parliez du report de
fonds prévus pour des dépenses en capital. Vous avez envoyé un
rapport à notre comité, en date du 11 février 2005, à la suite des
questions que nous avons posées lors d’une audience précédente.
Dans le résumé de la section sur le report de fonds prévus pour
des dépenses en capital, vous dites que, dans certaines
circonstances, les ministères peuvent reporter au prochain
exercice jusqu’à 5 p. 100 de tout crédit pour dépenses en capital
dans le budget. Il s’agit bien ici de dépenses en capital, et non
de dépenses de fonctionnement. Vous dites ensuite que, pour
1988-1989, le maximum pouvant être reporté pour chaque crédit
sera de 25 millions de dollars, montant qui augmentera à
50 millions de dollars pour 1989-1990 et à 75 millions de
dollars par la suite.

Plus tôt, je croyais que vous aviez dit qu’il n’y avait pas de
limite pour le report de fonds prévus pour des dépenses en capital,
mais qu’il y avait un plafond de 5 p. 100 pour les fonds du budget
de fonctionnement. Pouvez-vous expliquer?

M. Joyce : Il y a certainement un plafond de 5 p. 100 pour les
fonds du budget de fonctionnement; pour les fonds prévus pour
des dépenses en capital, il faudrait que je regarde notre réponse.
Selon la pratique actuelle, nous examinons les projets au cas par
cas. Le montant des reports de fonds que nous faisons est établi
en fonction de notre évaluation de ce qui est raisonnable.

La confusion vient du fait que la politique de report de fonds
pour des dépenses en capital est relativement vieille, mais nous
avons un processus de report de fonds que nous appelons, en
anglais, « re-profiling », et qui est en fait la même chose. Ce
processus de report de fonds est une pratique plus à jour utilisée
par le Conseil du Trésor, pratique suivant laquelle nous faisons ce
que j’ai décrit plus tôt.

Le président : Merci de vos explications.

Monsieur Joyce et madame Danagher, merci encore une fois
d’être venus à cette audience et d’avoir répondu à une série de
questions difficiles.

La séance est levée.
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